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ARRETE No 149 promulguant ou Togo le déc/et du 
13 ianvier 1,940 relatif à l'utilisation des étrangers 
SflltS nationalité et des autres étrangers bénéficiaires 
du droit d'asile. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA t.ÊûION D'HONNEUR, 

COMMISSAIQE DE· LA RÉPUBUQUE, 

VU le décret du 21" ,mars 1921 déterminant -les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

'des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le dé,~et du '16 avril 1924· sur le mode d~ promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Camer~un; 

'Vu l~ décret du 18 rnaÎ 1939 rendant applicable aux terri~ 
ioires relevant du ministère, des colonies, te décret du 12 avril 
1939 relatif à l'extension aux étrangers bénéficiaires du çroit 

d'asile des obligations imposées aux Français par. l~s -lois 
de recrutement ct la 101 sur l'organisation de la' nahon en 
temps de guerre, promulgué au Togo le 19 juillet 1939;.' 

Vu le décret du 10 septembre 1939 rdatif au dénombre­
ment dans -les colonies; protectorats' et territoires "Sous tnapdat 
relevant du ministère des colonies, de~ étrangers sans nattona­
lité et des autres étrangers bén,;ficiant du droit d'asile, 
promulguê: au Togo le 21 novembre 1939; 

Vu Je décret du 3 novembre 1939 reJati-f à la réVision des 
étrangers sans nationalité ou bénéficiaires du droit dJasi!e, 
promulgué au Togo le 30 novembre 1939;' , 

Vu le décret du 13 janvier ,1940 relatif à l'utilisation des 
étrangers sans nationalité et des autres étrangers bénéficiaires ~ , 
du droit ,d'asile; , , lJ 

:! Vu le radiotélégramme officiel 'no C. 3f du .13 mars 194fi 
du ministre des coloni~s; '. 

ARRETE: 

AQTICLE P~EMIER. - Est promulgué dans le terri· 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 13 jlnvier 1940' relatif à l'utilisation des 
étrangers sans nationalité et des autres étrange'rs 
bénéficiaires du droit d'asile.' ' 

ART. 2. - Le présent arrêté'. sera enregistré, com· 
!; muniqué et publié partout où besoin sera. 
:, . 

!..omé, le 19 mars 1940.! 
L. MONTAGNË. 

(Voir décret du 13 iMvier 194iO sùsvÎsé (lU J. O. R, F, 

, du 18 ianvier 1940 ,.- page 515). 


1; 
Conventi(llns int~rnational-es 

Frallce - Grèce 

ARRETE No HO promuigurlllt au Togo le décret da 
3 février 194.0 de miSé éll application de l'accord 
sur,les éclta/lges et règlements COi/lIiœrciaux elltre 
III Fraltee et la Grèce, conclu le 31 jalwief 1940. 

LE GOUVERNEUR DES' .COLONIES, 
OfFICIER DE LA L&.!ION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DELA RÉPUBUQUE, 

, _ Vu le décret du 23 rn-arS 1921 détermit)ant les attributions 

! _et les pouvoirs du Commissaire de 1a\ République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 P9rtant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifîé par celui 
du 20 jui1l~t .1937; . 

Vu. Je décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga.. 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun;, 

Vu' le décret du 3 f~vrier 1940 de mise cn applIcation 
de l'accord sur les échanges et règlements commerciaux 
entre la France et la Grèce, condu le 31 janvlcl' 1940j 

.1i: V~ 1. dépêche-avion n" 2202, en date .du 9 février 1940 du 

li
'1 ministre des colonÎes,' 

" ,ARRETE:'! 

AQTlCLE PREMIER. -- Est promulgué dans le terri ­
toire du "I:ogo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 3 fé~rier 1940 de mise en application de 
l'accord sur les échanges et règlements commerciaux 
entre la France et la Grèce, conclu le 31 janvier 1940. 

ART. ·2. - Le présent arrêté, sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 194{). 
L. MONTAGNe: 

(Voir décret susvisé da.3 février 1940 011 J. O. R, F. 
du· 5 février 194,0 pages 942 et suivantes). 
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",-~ort des blessés- et des malades· dans les arméesl Emblème de 1a Croix-R~uge 1 

ARRETE No 141 promulguant au Togo les décrets du.. 
Il février 1940 relatifs ]0 à l'application aux terri· 
toires relevant du ministère des colonies du décret 
du JO décelllbre 1935 qlli a promulgué dans la 
lIlétropole la convention de Genève du 27 iuillet 
1929 pour. l'amélioratioll du sort des· blessés et 
des malades dans les armées en campagne,. 
20 -all règlemellt sur l'emploi de l'emblème de la 
Croix-Rouge et des arÎlloiries de la Confédération 
suisse dariS les ·/erritoil'es relevant du minlstère des 
colqnies. 

~ 

LE GOUVE~NEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE- LA LÉGION. O'HONNEI!R, 

COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE, 

VU le .décref du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs' dl:! Commissaire de la République au Togo; 

Vu lé décret çlu 19 septembre 1936 portant rédûctiol) 
des dépenses administratives' du Togo, modifié par' celui 
du. 20 juillet 1937; -. 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga:' 
tion et de publication des· textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun j 1 

Vu les décrets ·dlt 11 février 1940 susvisés; . 

Vil la D. M. nO' 337 du 16 février 1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le terri· 
toil·e du Togo placé sous le mandat. de la france, 
les décrets du Il février 1940 relatifs: 

la - à l'application aux territoires relevant du 
ministère des colonies du décret du JO décembre 1935 
qui a promulgué dans la· métropole la· convention de 
Genève du 27 juillet ·1929 pour l'amélioration du 
sort des blessés et d.es malades dans les armées en 
campagne; 

20 - au règlement sur .J'emploi de l'emblème de 
la Croix-Rouge et des armoiries de la Confédération 
suisse dans les territoires relevant du ministère des 
colonies. 

ART. 2.· - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin. sera. 

Lomé, le 11 mars. 194D. ~ 

L. MONTAGNË. 

APPl.ICAT/ON lIUX· territoires relevant du ministère 
des colonies du décret du· 10 décembre 1935 qui 
a promulgué dall' la métropole la conl:entlon ·de . 
Genève du 27 iu.illet 1929 pour l'amélioration du. 
sort des blessés et des lIIalades dans les ar/nées· el/. 
campagne. 

RAPPORT 
Ail Président de la République Française. 

Paris, le 11 février 1940. 

,MONSI EUR LE PRÉSIDENT, i, 
La convention de Genève du 27 juillet 1929 pour . '! 

raméIloration du sort des blessés et des malades dans 
les armées en campagnê~ convention qui a remplacé 
celle du 6 juillet 1906, n'a pas été appliquée jusqu'ici 
aux colonies. :i 

li m'a paru que, dans les circonstances actuelles, 
il devenait opportun d'étendre aux territoires rele­
vant du· ministère des colonies les effets du décret 

du 10 ·décembre ],935 qui a promulgué en france 
la convention du 27 fuillet 1929. Cette adaptation 
permettrait notamment de réglementer l'usage de· 
l'emblème de la Croix·Rouge que de trop nombreuses, 
officines utilisent à des fins purement commerciales_ 

Tel est l'objet du projet de décret ·que j'ai l'honnem­
de soumettre ci-joint à votre haute sanction. . 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, 
l' hommage de· mon profond respect. 

Le ministre des colonies~_ 
Georges MANDEL. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies; 


Vu le sénatus_consulte du 3 mai 1854;· 


Vu le, décret du 10 décembre 1935 promulguant en France 
la conventiçm de Genève du 27 juillet 1929 pour l'améliora­
tion du· sort des blessés et des malades dans les armées­
en campagne;. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du décret dtf 
1.0 décembre 1936, promulguant en france la conven-. 
tion de Genève du 27 juUlet 1929 pour l'amélioration' 
du sort des blessés et des malades dans les arméeS' 
en campagne, sont étendues aux territoires relevant 
du ministère des colonies. . 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de· 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Joarnal otliciel de la République française et inséré. 
au Bulletill otticiel du ministère des colonies. 

fait à Paris, le 11 février 1940. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

. (Voir décret du 10 décembre 1935 au J. O. R. F. 
du 27 décembre 1935 - page 13631. 

Convention de Genh'e du 27 iuillet 1929 au J.O.R.F_ 
du 27 décembre 1935 - pages 13638 et suivalttes) .. 

REGLEMENT sur l'emploi de l'emblème de la Croix­
Rouge et des armoiries de la Confédération suisse­

. dans. les territoires relevant du ministère des. 
colonies. 

RAPPORT 
Au Président de la République Française. 

Paris, le Il février 1940. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

L'emploi de l'emblème de la Croix-Rouge et des.. 
armoiries de la Confédération suisse a été réglementé 
en dernier lieu dans la métropole par la loi du 
4 juillet 1939, en exécution de la· convention inter­
nationale ·de Genève du 27 juillet 1929 pour l'amélio­
ration du eort des blessés et des malades dans les. 
armées en campagne. 

li m'a paru. qu'il devenait opportun d'étendre aux 
territoires relevant du ministère des colonies des 
dispositions analogue, à celles de la loi du 4 juillet 
1939, afin d'éviter que l'emblème de la Croix-Rouge 
ne soit utilisé à des fins commerciales par des. 
officines privées. 
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La loi du 4 juillet 1939 a'modifié, pour les adapter 
li la convention du 27 juillet 1929, "Ies articles 1er 
et 3 du titre Jer de la loi du 24 juillet 1913 'qui 
réglementaient l'usage de l'emblème de la Croix­
Rouge en exécution de la convention de Genève du 
6 juillet 1906. , • 

Or, l'àrticle 13, toujours en vigueu'r, de la loi du 
24 juîllet 1913 dispose qu'un décret .rendu sur la 
{( proposition du ministre des colonies, déterminera 
dans quelles conditions et dans quelle mesure l'ap­

, plicatiol1 du titre 1er .de la présente loi potlrra être 
faite dans les colonies françaises )L 

Tel est l'objet du projet de décret que j'ai l'honneur 
de soumettre ci-joint à votre haute sanction, 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de mon ,profond respect. 

Le ministre des colonies .. 
Georges MANDEL. 

LE PRÉSlDENT DE LA RÉPUBU~UE FRANÇAISE, "f 
Sur le l'apport du ministre des colonies; 

Vu le sénatus~eonsulte du 3 mai 1854; 

Vu la loï du 24 juillet 1913, portant approbation des 
.artides 23, 27 et 28 de· la convention internatioTlale de 
Genève du 6 juillet 19Q6; 

Vu la loi du 4 juillet 1939, modifiant le titre 1er de la loi 
-du 24 juillet 1913, portant approBation des artieles 24 ct 
28 de la eonvention internationale siJ~née à Genève le "27 juil­
let. J929 pour l'amélioration du sort des blessés et maladèS 
-dans les armées de campagne; " 

Vu le décret du 10 décembre 1935, promulguant en France 
la .convention de' Genève du 27 juillet 1929; 

Vu le décret du 11 février 1940) étendant l'apptîcation 
-du préi...'édent aux: territoires relevant du ministère des colonies i 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Conformément aux articles ~4 
et 28 de la convention pour l'amélioration du sort 
des blessés et malade~ dans les armées en campagne, , 
signée à Oenève le 2ï juillet 1929, l'emploi, sur 
tous les territoires relevant du ministère des colonies, 
soit de l'emblème de la Croix-Rouge sur fond blanc, 
soit des mots Croix·-Rouge Dl! Croix de 'Genève est 
réservé, en tout temps, pour protéger ou désigner 
le personnel, le matériel et les établissements du 
service de santé des armées de terre, de mer et d~ 
l'air, ainsi que les associations officiellement, auto­
risées à lui prêter leur concours, avec les extensions 
prévues' à l'article 24 de ladite convention. 

En conséquence; 
a) ,Est interdit en tout temps l'emploi soit par 

des particuliers, soit par des sociétés ou associations 
autres que celles qui sont visées au paragraphe précé­
dent, desdits emblèmes DU dénominations constituant 
lIne imitation, que cet emploi ait lieu dans nn intérêt 
commercial ou à toute autre fin; 

b) Est également interdit l'emploi par- des parti­
<::uliers ou par des sociétés des armoiries de la 
Confédération suisse ou de signes constituant une 
imitation, soit comme marques de fabrique 'ou de 
commerce! ou comme éléments de ces marques, soit 
dans lUl dèssein contraire à la lovauté commerciale, 
soit dans des conditions de nature' ft blesser le senti· 
ment national suisse. 

ART. 2, L'interdiction des paragraphes a et b de 
l'article précédent n'est pas applicable aux produits 
·de l'industrie privée destinés exclusivement: 

a) A être livrés soit an service de santé des armées 
de terre, de mcl' et de l'airJ soit a,ux sociétés ou 

associations visées au premier paragraphe de l'article 
précédent, ou enfiu" ~ux bâtiments et· embarcations 
mentiollnées il l'article 6 de la loi du 24 juillet 1913; 

b) A être expédiés dans les pays qui n'out pas 
adhéré aux articles 18, 23 Olt 2ï de la convention 

ii de Genève. du 6 jnillet 1906 on aux articles 19, 24 
i ' ou '28 de celle du 27 juillet 1Q29 ou ceux qui ne 
, se trouveront pas dans les conditions déterminées par 

l'articie 1-6 de la loi du 24 juillet 1913, 

ART. J. - En dehors des cas où l'article 5 de 
la loi du 24 juillet 1913 devient applicable, les 
infractions 11' l'article 1er sont punies d'une amende 
de 5 11 1.{)00 francs et d'un emprisonnement 'de 

'1 quinze jours à six mois ou de l'une de ces pein es~ 
Il' 'seulement. La suppression des emblèmes, dénomi­
~.' nations ou armoiries employés contrairement aux die~ 

positions des denx articles précédents est ordonnée 
pa~ le jugement ou l'arrêt de condamnation. En 
cas de non-exécution dans le délai fixé, ·elle est 
effectuée anX frais du cpndamné. 

AIn. 4. Les mesures d'application du présent 
décret seront fixées, le cas échéant, par arrêté .du 
chef de la colonie ou du territoire. 

ART. 5. .le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au,:' 
Joarnal officiel de la République française et inséré 

1 au Bulletin officiel du ministère des colonies_ 

Fail li Paris, le 11 février 1940. 
AL8ERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le lIIillistre des colollies, 

Georges MAt>DEL. 

Situation des personnels <les admi.nislr.alions 
d. l'Elal en temps, d. gu.ru 

ARRETE No 14'2 promulgltant (lU Togo le décrel du 
13 février 194'0, IIppliqlUlnl aux colonies le décret 
da 23 décembre 1939, modifiant et compléta/Ii le 
décret du 1cr septembre 1939 relalif à lu sitUl/tiOIt 
des personnels des admittislratiol1s de l'Etot en 
temps de guerre. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Off!ClER DE LA LÉa"IOK .P)JiOl'j'NEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉI'USPQUE, 
1 

" VU le décret" du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les p<;uyoirs du Commissaire de la Répu.bliqne au Togo'; 

Vu le dél.:t"et du 19 septembre 1936 portant réduction 
des' dépenses administratives. du Togo, modifié par celui 
du 20 juinet 1937; 

Vu Je décret du 16 avril 192... sur. le mode de promnlga~ 
tion et de publication des texte:; réglementaires au Togo et 
au .Cameroun; ""­

Vu le décret du 12 septembre' 1939 appliquant aux l.:oloniesJ 

pays de protectorat français et territoires sous mandat rele~ 
Vant du ministère des colonîes te décret-loi du 1er septem~ 
bre 1939 réglant_la situation- des personnels des adminÎstra~ 
tions) services et établissement!> publkR de l'Etat dan;; te 
CaS de mobilisatîou générale) promulgué au Togo le 3U no~ 
vembre 1939; , 

Vu le décret du 13 février 1940 appliqual1t <lUX ~olonÎes 
le décret dit 23 décembre li.J.)9, mndifiaut et compl&tant 
le décret du 1e.1' septembn: 1"939 süs\'isé; 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 13 février 194.0 appliquant aux colonies 
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le décret du 23'décembre 1939 modifiant et complé­
tant le décret du, 1er septembre 1939 relatif à la 
situation des personnels des' administrations de l'Etat 
en te!)1ps de guerre. 

AllT, 2, - Le, présent arrêté' sera enregistré, com­
muniqué et publié' partout où besoin sera. 

Lomé, le Il mars 194H. 
LMONTAGNÉ. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur la proposition dit mi l1 istre des colonies; 
Vu le décret du 1er septembre 1939, réglant la situation 

des personnels des administrations, services et établissements 
de PEtat en temps de guerre; ensemble le décret du 9 sep~ 
tembr~ 1(39) le modifiant; . 

. Vu!e décret du 12 septembre 1939, portant applica.tion 
aux colonies des dispositions du décret du 1er septembre 1939 
susvisé-; ensemble le décret du 25 septembre 1939,~ étendant 
aux colonies le.~ dispositions du décret du 9 septembre 19J9 
su~vIsé; 

01 Vu le décret du 23 décembre 19391 modifiant et complétant. 
le décret du· 1er déc~mbre 1939; 

. DECRETE: 
ARTtCLE PREMIEll. C-' Le,s dispositions du décret du 

,23 décembre 1939, modifiant et complétant le décret 
du 1" septembre 1939, modifié par le décret du 
9. septembre suivant, relatif à la situation des person­
nels des administrations de l'Etat en temps de guerre, 
sont étendues, aux fon'etionnaires, employés et agents 
rétribués sur les 'budgets généraux, loèaux ou spéciaux' 
des colonies, pays de protectorat français et territoires 
sous mandat relevant du ministère des colonies. 

ART, 2, - L'article 2 du décret du 12 septembre 
1939 est abrogé et' remplacé par les dispositions 
suivantes: 

Ad.' :2 (nouveau). - Pour le personnel présent 
dans la colonie, l'indemnité de fonctions prévue à 
l'article 10 du décret ,du 1" septembre 1939 sera 
majorée du supplément colonial. 

« Quant au personnel retraité, appelé pour servir 
dans une colonie, il recevra, en 'sus de l'indemnité 
différentielle prévue à l'article 11 du décret du 1" sep­
tembre 1939, le supplément colonial afférent au 
traitement brut de l'emploi occupé, ainsi que les 
divers avantAges et accessoires de solde 'attribués '!'lX 
fonctionnaires en activité de service ». 

"l' 

i, 
! 

' 

AI<T. 3. - Le ministre des colonies ,est chargé de '1 
l'exécution' du présent décret dont les dispositions !i 
amont effet pour compter du 1cc décembre 1939. 

Fait li Paris, le 13 février 1940, 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la Répuhlique: 
Le ministre ries colonies, 
• Georges MANDEL. 

, 
DECRET modifialll el complé/ail/ le décret do 1<1 Sép. 

tembre 1939, modifié par le décret du 9 septembre 
suivant; relatif' il la sitoa/ioll des personnels de 
l'Etat ell temps de guerre. 

iLE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
!. 

Sur le ra!lport du piésident du l:onseil, ministre de la 
<1éfense nationa.le 'et "de la' guerre et des affaÎrcs étrangères, 
et du ministre de finances; . 

Vu la loi du Il juil1et 1938 sur l'organisation de la 
nation pour ie temps de guerre; 

Vu le décret du 1er septembre 1939, relatîf à la situatîon 
des personnels des administrations de l'Etat en temps de 
guerre, moèlifjé par le décret du 9 septembre 1939; 

Vu la loi du 8 décembre 1939, lnodifiant Partide 36 de la 
loi du Il jùmet 1938 SUT l'organisation de la nation en 
temps de guerre; . 

Le éonseil des rni,nistres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER - L'article 4 du décret du 1er 
septembre 1939 relatif à la situation des personnels 
de l'Etat en temps de guerre, modifié par le décret 
du 9 septembre 1939, est modifié et complété par 
un alïnéa 3 ainsi conçu: , 

" En vue de faciliter l'application des dispositions 
qui précèdent, des instructions du ministre des finan­
ces peuveut, pour le calCul de l'indemnité différentiel­
le, décider qu'il sera substitué aux soldes journalières' 
réglementaires des sommes forfaitaires arrondies, com­
munes à la fois auX formations des armées et à. celles 
du territoire, 

" Les intéressés 'Pourront en outre ». (Le reste de 
l'article sans changement). ' 

AR.T. 2, L'article 7 du décret du 1er septembr!! 
susvisé est modifié ainsi qu'il suit: ' 

" Les dispositjons des articles 4, 5 et 6 ci·dessus ne 
sont en aucun cas applicables aux agents mobilisés 
de toutes catégories qui n'auront été admis dans les 
administrations que postérieurement à la date de la 
mobilisation générale, 

" Elles ne sont applicables aux agents placés en 
position de détachement auprès d'établissements' 
privés, en position de disponibilité 011 dans toute 
autre position similaire, qui ont été réintégrés dans 
,leurs cadres d'origine postérieurement à la mobilisa­
tion générale, que si, au moment de leur appel ou de 
leur rappel sous les drapeaux, les intéressés réunissent 
un an au moins de services effectifs à l'Etat depuis 
la date de la mobilisation ». ' 

ART. 3. - L'article 1 er du décret du 9 septembre 
19.39, modifiant le décret du 1er septembre susvisé; 
est modifié et complété ainsi qu'il suit: 

Au dernier alinéa supprimer les mots:' « sans 
pouvoir excéder le tiers du traitement net de début 
de l'emploi occupé ». 
. Après cet alinéa, ajouter un nouveau paragraphel

atnSl conçu: 
,« Les dispositions qui précèdent sont applièables 

aux retraités bénéficiaires de pensions concédées, soit 
par l'Etat, soit par l'une des collectivités ou entre­
prises énumérées à l'article 1er du décret du 29 octobre' 
193fi, relatif aux cumuls». 

,ART. 4, - Le déëret du 1" septembre 1939 est, 
complété par des articles 15 bis et 15 ter ainsi 
conçus: 

Art. 15 bis. - Les re,traités rappelés ou maintenus 
en activité dans les cas prévus par le présent décret 
sont régis, en ce qui concerne la discipline, par les 
textes applicables aux perspnne!s titulaires des adini­
nistrations qui les emploient. . 

Les peines privatives de traitements comportent de 
plein droit pour les intéressés retenue intégrale de 
leur pension 'pendant une durée égale à celle de 
la suspension du traitement et ,à raison d'un ,trois 
cent soixantième de la pension par jour de ,suspensio~ 
ou d'un douzième par mois. 

http:nationa.le
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Art_ 15 ter. - Les retraités rappelés Dl! maintenus 
en adivité dans les cas prévus par le présent décret 
conservent, en cas d'absence pour maladie, le bénéfic~ 
de leur pension. 

ART. 5. - Le présent clécret sera soumis à la 
ratification des chambres, conformément aux disposi- . 
tians de la loi du 8 décembre 1939. 

AllT. 6. - Le président du conseil, ministre de 
la défense nationale et de la guerre et des affaires 

-étrangères, et le ministre des finances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret qui sera publié au J Gumai officiel 
.et dont les dispositions auront eff.et à compter du 
1er décembre 1939. . 

Fait à Paris, le 73 décembre 1939. 

ALBERT LEBRUN, . 

Par le Président de la République: 

Le président du conseil, 

. ministre de la défense nation!!le et de la guerre 


~t des allaires étrangères, 

Edouard DALADiER. 

Le millistre des filial/ces, 
Paul 'REYNAUD. 

Troupes coloniale. et ftlétrop"litaincs 

'~RRETE No 150 promulgualli au Togo le décret du 
13)évrier 1940 relatif à la soMe'et aux accessoires 
de solde des troupes cololliales et l1l~tropotitaines 
d {a charge du département des colonies. 

LE GOUVERNEÙR DES COLON1ES, 
OI"1::1CIER < Dr: LA LÉOION D'HONNEUR. 

COMMISSA1RE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU 'le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributions 

,et le!: pouvoirs du Commissaire de la Répub1ique au Togo; 


Vu le décre! du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo; modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu -le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga-. 
tion et de publication des ·textes réglementaires au Togo et 
aU Cameroun; 

, Vu le décret du 13 février 1940 relatif à la solde et aux­
aceessoires de solde des troupes coloniaies et métropolitaines
à la eharge du département des colonies; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 13 février 1940 relatif à la solde et 

-lIUX accessoires de solde des troupes coloniales et 
m~tropolitaines à la charge du département des 
colonies. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera., 

Lomé, le 19 mars 1940. 

L. MONTAGNÉ. 

(Voir sllsdit décret du. 13/évrier 1940 ail J. O. R. F. 

da 22 février 1940 - page 1329). 


Cade de justice ~ilitaire 

,ARRETE No 151 prom-ulguant au -Togo les décrets dit 
1 9 février 194<0 étendant aux coloni!,s les décrets 

'des 4 oeiovre et 3' novembre 1939 modifiallt <et 
complétant la loi du' 9 mars 1928 portant revision 
du code de ;usfice militaire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OI'-I'-IClER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE. DE LA RÉpuBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 'détèrminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Rèpublique au Togo; 

"Vu le décret du 19 septembre 1936 porta~t l'éduction 
de~ dépenses adr.ninistratives du Togo, modifié par celui: 

<du. 20 juillet" 1937; 	 . • 

Vu le décret du 16 avrH 1924 ~ur .le mode de promulga­
tion et -de publication des textes réglementaîres au Togo' et 
aU Cameroun; . 

. Vu la loi du 9 mars 1928 parfant -révision du code de 
justice miiitaire promulguée au Togo par arrété nO 135 d1t" 
15 mars 1929; 

J 
- . ­

Vu les décrets du 19 février 1940 étendant aux colonie; 
les décrets des 4,octobre et 3 novembre 1939 "modifiant et 
complétant la loi du 9 mars 19~ susvisée; 

ARRETE: 

ARTICLE PREM1ER. - Sont promulgués dans le terri-' 
toire du Togo placé 'sous le mandat de la France, 
les décrets du 19 février 1940 étendant aux colonies 
les décrets-lois des 4 octobre et 3 novembre 1939 

.' 	 modifiant et complêtaiJt la loi du <9 mars '1928 portant 
revision du code de justice militaire. 

ART. 2. - Le 'présent arrêfé sera enregisiré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 19 mars 1940. 

L. MONTAGNE.' 

. RAPPORT. 
Au Président de la République. -Française. 

Paris, le 19 février 1940. 

IV\ONS1.EUR LE PRÉS10ENT, 

Le décret du 4 octobre 1939 a modifié en ce qui 
conceflle le territoire métropolitain, l'article 125 de 
la -loi du 9 mars 1928 portant revision du code de 
justice militaire pour l'armée de terre.. 

Cet.te loi ayant ,été promulgllée dàns les territoires 
relevant du ministère' des colonies, il a paru nécessaire 
de rendre également applicable ~ans ces territoires 
le décret-loi du 4. oètobre 193>9. 

Tel est l'objet du profet de' décret ci-joint qpe 
nous avons l'honneur de spumettre à votre haute­< 

sanction. 
Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage 

de notre respectueux dévouement. 

'Le président du conseil, 

ministre de la dé/ensB. natlmwle et de la guerre 


et des affaires étrangères, 

Edouard DALADIER; 

Le garde des sceaux, ministre de La ;ustice, 
Georges BONNET. 

Le min.istre des coLol/ies, 
Georges MANDEL. 

.......... .._~_ ~~ 
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LE PRÉSIDENT DE LA !ŒPUBPQUE FRANÇAISE, 
Sur ie rapport· du président 9-U conseil, ministre 'de la 


·défense nationale et de la guerre et des affaires étr:angères) 

du .garde des sceau::\) ministre de la justice, et du minÎstre 

des colot'Hes; ~. . 


Vu la loi du g' mars 1928 portant révision du code de 

jtt'">tice militaire pour l'armée de terre applicable au;.: colonies 

'et les textes 'modificatifs; . 


Vu le décret~loi du 4 octobre 1939 ,modifiant. Farticle 1.25 
de la loi du 9 mars 1928 portant révision dtr code de justice 
militaire pour l'armée de terre; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. c-- Les dispositions du décret-loi 

susvisé du 4' octobre 1939 modifiant l'article 125 
de la loi dù 9 mars 1928 portant' revision du codè 
de justice militaire pour l'armée de terre sont appli­
cables- dans les 'territoires relevant du ministère des 

, colonies. 

ART. 2.' - Lç, présjd~nt du conseil,' ministre de 

la défense natiopale "cf de la guerre et des affaires 

étrangères, le garde des scea!lx, ministre de la justi~e, 

et le ministre des, colonies sont chargés, chacun en 

te qui te concerne,· de l'exé€ution du présent décret 

qui sera pub1ié au Journal officiel de la République 


'française, 'auxJournaux officiels des diverses colonies 
et aux Bulletins· otticiels des· ministères de la guerre 
et des coloniesc, 

fait à Paris, le 19 février 194(t 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
l.e président du éonseil, 

ministre de la défense IUftionale 	et de, la guerre 

et des affaires titrangères; 


Edouard DALADlE~. 

l.e garde des sceaux, 'ministre de la justice, 
üeorges BoNNET. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL., . 

(Voi~ ltécret-loi du 4'oetobre 1939 SUSYlse (la J. O. 
R. P.da 10 octobre 1939 ~ page 12214). 

. RAPPORT 

Au Président de /a République ,Fmnçaise. 


, Paris, Je 	 19 février 194()' 

MONSIEUIl LE PRÉSID,ENT, 
Le décret-loi du 3 novembre 1939 a complété et 

modifié, en ce qui concerne le territoire métropolitain, 
la loi du 9 mars 1928 portant revision du code ,de 

. justice militaire pour l'armée de terre. , 
Cette loi ayant été promulguée dans les territoires 

relevant du ministère des' colonies, il a- paru néces­
saire de rendre également applicable dans ces terri­
toires le décret-loi du 3 novembre 1939. . 

Tel est l'objet du projet de "décret ci-joint que 
nous avons l'honneur de soumettre à votre haute 
sanction. 

Veuillez agréer" monsieur le Président, l'hommage 
de notre respectueux dévouement. 

l.e présidel1t du conseil, 
ministre de 'la défense nationale 	et de la guerre 1. 

et des affaires étrangères, 
,Edouard DALADIeR.. 

Le garde des sceaux, ministre de Irl' justice. ' 
,Georges BONNET. 

l.e minislre des colonies, 
Georges MANDEL' 

. LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE' FRANÇAISE, ' 
Su"r le rapport du· pdsid.ent du .conseil) ministre de la 

défense nationa1e ct 9-c la guerre et des affaires étrang'ères, 
clu garde des sceaux, :ministre. de la justîce; et du ministre 
des rolonies;. 	 . 

Vu la loi du 9 mars' 1928 portant révision du code de 
justice militaire pour l'armée de terre applicable aux colonies 
et les textes modifïcatifs j , 

Vu le décretMlbi du 3 novembre 1939, modifIant et complé­
tant la 'loi du 9 mars 1928, portant révision du code: de 
justice militaire pour l'armée de terre: 

DECRETE: 
AI(TICLE PREMIEI(. - Les dispositions du décret-loi 

susvisé du 3 novembre. 1939, modifiant et complétant, 
la loi du 9 mars 1928, portant revisioll du code de 
justice militaire pour l'armée de terre. sont appli­
cables dans, les territoires 'relevant dI1 ministère des, 
colonies. 

ART. 2. - Le président du 'conseil, ministre <;:le 
la défense nationale ct de· la guerre et des affaire!! 
étrangèr<:s, le garde des sceaux, ministre de la justice, 
et le mjnistre des colonies sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne. de l'exécution du présent décret 
qui sera publié au Journal officiel de la République, 
française aux JO Il f(JaUA officiels des diverses coloniès 
et aux Butlelilt!; officiels des ministères de la guerre 
et des colonies. 

Fait à Paris, le 19 février 1940. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la Républîque: 
'Le président du conseil, 


minis/fe rie la cléfellse Ilation(de et de la gll'!rre 

et des affaires étrangères, 


Edouard DALADIER. 

Le garde des sceaux, ministre de la iustice, 
Georges BONNET. 

l.e ministre des colonies, ' 
Georges MANDEL. 

(Voir décret-loi susvisé du 3 novembre 1939 au 
J. O. R, F, du 8 novembre 1939. - page 12942).. 

Cafés colonla~x 

ARRETE No 152 promulgualIt au Togo le décret da 
20 février 1940 relatif auconditionnement des cafés 
coloniaux. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFlCiER Of LA LcmON DIHOJ'';NEtiR, 

COMMISSA!IÙ: DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret 'du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la ~ République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo," modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga~ 
tion ct de publication des te.xtes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 15 févrie~ 1938 organisant le contrôle 
du conditionnement des produits agricoles originaires ou èn 
provenance des territoires relevant du ministère ~des colo~' 
nIes, promulgué au Togo le 27 juin 1938 i . 

Vu le décrcl du 21 juin 1938 modifiant et complétant le 
décret susvisé" du 15 février 1938 (arrêté de promulgatiO'n 
no 422 du 23 juillet 1938): 

Vu les décret et arrêté minlstérïeJ du 10 janvier 1940 
relatifs aux cafés coloniaux promulgués au Togo le 9 "février 
1940; 
. Vu le décrct du 20 février 1940: re'attf au conditionnement 

des cafés coloniaux;~ 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. '- Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 20 février 1940 reratif au conditionne­
ment des cafés coloniaux. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 mars 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

, LE' PRÉiIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, , 

Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu le décret du 10 janvier 1940 déterminant les conditions 

d)exportatîon des cafés en provenaoce des territoires rele­
vant du ministère des colomes; 

DECRETE': 

ARTICLE PREMIER. Le décret susvisé du 10 janvier
1940, réglementant l'exportation des cafés en prove­
nance des territoires relevant du ministère des 
colonies, entrera en application à l'expiration du délai 
d'un an comptant de la pate de sa publication au 
journal officiel. 

ART. 2. -: Le ministre des C<lloniel; est chargé de 
l'exécution du présent décret. ' 

Fait à Paris, le 20 février 1940. 
ALBERT LEBRUN., 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 

Exportation dei capU,:,ux Opiralions de cheage 
et co.,.c:rcc: de l'or 

ARRETE No 153 prollUlIf(UQnt au Togo t'arrêté inter­
ministériel du 23 février 1940 modifiant l'nrrêté 
interministériel du 3(} novembre 1939 précisant les 
opérations prollibées 'ou autorisées, applicable aux 
colonies et territoires africains sous mandat. 

LE GOUVERNEUR DES 'COLONIE~, 
OFFICIER Of LA LÉOION n'HONNEUR} 

COMMISSAIRE DE LA Rl!PUBLIQUE, 
_Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commîssai~e de la, République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur, lè mode de promulga­
tion et de publication. des textes réglementaires au Togo et 

, a.u Cameroun; 
Vu le décret-loi, les trois décrets et les trois arrêtés inter~ 

ministériels du 9 septembre 1939 relatifs .à la prohibition 
QQ à la réglementatiQn en temps de guerre dàns les colonies 
et territoires africains sous mandat de l'exportation des 
capitaux, des opérations de change et du commerce de 
l'or, promulgués au Togo le 25 septembre 1939; 

Vu Parrêté interministériel du 16 octobre 1939 modifiant 
Can:.êté interministériel du 9 septembre 1939 précisant les 
opérations prohibées ou autorisées dans les colonies et terri­
toires africains sous 'mandat, promufgué au Togo le 10 no­
vembre 1939; 

Vu 	 l'arrêté interministériel du 30 novembre 1939 relatif 
-a!Lx opérations prohibées ou autorisées dans les colonies et 
territoires africains sous mandat français) promulgué au Togo
'le 27 décembre 1939; 

Vu l'arrêté interministériel du 23 février 1940 modifiant 
l'3::r,!êté interministériel du 30 novembre 1939 susvisé~ 

Il ARRETE: 

:j, ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le ,;terri­
i;.. 	 loire du Togo placé sous'!e mandat de la France, 


Parrêté interministériel <J.u 23, février 1940 11;1odifiant 

l'arrêlé interministériel du :>0 noveinbre 1939 préci­

sant les opérations prohibées ou autorisées, applicable 

aux 'colonies ct tcrrit<lires africains sous mandat. 


ART. 2. '~ Le prése~t arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 'le 19 mars 1940. 
L. MONTAGNê. 

LE MINISTRE DES COLONm; ET LE MrNISTlŒ DES 


if FINANCES, 

VU le décret du 9 septembre 1939 prohibant en temps de 

guerre l'exportation des- capitaux, les opérations de change 
et le commçrce de l'or; '1 

Vu le décret: du même jour rendant applicable le déc"'ret 
susvisé aux colonies et territoires afrIcains sous mandat 
françaisi , 

Vu le décret du même jour fixant les oo,nditions d'applica~ 
tion du décret susvisé aux colonies et territoires africains 
sous mandat français, modifié par décre't du 29 novembre 
1939; 

Vu l'arrêté du 30 novempre 1939 précisant leS opérations 
prohibées ou autorisées applicable aux colonies et" territoires 
africains sous mandat français;q 

"j;, ARRETENT: 

ARTICLE UNIQUE. ~ Les dispositions de l'article 6 b 
de l'arrêlé du 30 novembre 1939 précisant les opéra­
tions prohibées ou aut<Jrisées applicable aux coloniesi 	et territoires africains S<lUS mandat français sont

ii abrogées et remplacées par les dispositions suivantes: 
" Encaissement du montant en devises étrangères 

de la rémunération de services ou' de produits Olt 
rev,enus de biens à l'étranger wus réserve ,de' cession 
des devises à l'office colonial des changes dans unJ délai de deux mois au maximum ,à, c<Jmpter du jour 

, de l'encaissement des devises, ou, s'il s'agit de cou­
':1',' pons <lU arrérages dans un déla! d'un mois à compter 

du jour de l'encaissement des devises, éelui-ci devant 
1',1 	 être effectué au plus tard trois mois après la dale 


de la mise en p'aiement ou du détachement ». 


Fait, à Paris; le 2} février 1940. 

Le 	ministre des colonies, 'i 

Georges MANDEL 
Le. 	 ministre des tillaflCes, 

Paul REYNAUD. 

S.rvicc ' radioélcçt~ique 


" 
 . 	 . 
:1". ARRETE No 154 promulguant an Togo Farrbté 

ministériel da 24 février 1940 fixant les altribl1/iotlS 
du servic~ radioélectrique du ministère des colonies. l! 

LE GOUVERNEUR DES COLONI,ES, 
OFFICIER DE LA LÉGION O.'HOl'o'NEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

:,' 

l' VU le décret du 23 mars 192) déterminant les attrîbutiollS 

" 
 ef les pouvoirs· du Commissaire de- la République .au· Tow- j 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductlOll 

l, de.o;; dépenses administrativcs du Togo')' modifié par celui 

'l' du 20 juillet 1937;


1: 

Vu le décret du 16 avril 1924 ~sur le mode de promulga­

l" tion et de publication des textes réglementaires aù Togo et 


au Cameroun; 
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Vu -le décret du 26 mars '1939. porta::'!t organisation· du 

servite radioélectrique colonial, promulgué au Togo le 4 

mai 1939' . . 


Vu l'ar;êté ministériel du 24 février 1940 fixa.t les aHribuM 

fions du, servîce radioélectrique; 


ARRETE: 

ARTICLE PRÉMrER.. - Est promulgué dans le terri­
toire dl! Togo'placé sous le mandat de la France, 
l'arrêté ministériel du 24 février 1940 fixant les 
attributions du service radioélectrique du ministère des 
mlonies, 

ART. 2. - Le .présent arrêté ser. enregistré, com­
muniqué et publié partout 'où besoin sera. 

Lomé, le, 19 mars 1940. 
L. MONTAGNË. 

(Vo!r texte dé t'arrêté ministériel susvisé du '24. fé­
vrier 194;() tlU 'j, 0, R, F, du 28 février 1940 ~ 
page 1473), . 

. El<portation des cap.itaul< -. Opérations de change 
. et ~ommerce, de J'or 

Echanges CtHn~~,erdall...\' franca-hri/~l11J{q1Je.s 
ARRETE No 155, proiillliguant àu Togo' ['arrêté inter­ il 

ministériel du 28 lévrier 1940 relatif au fllglement 
des écl!lmges commerâoux fra,!co-brittYIniques ,dalts :.' 

les cololties et territoires africains sous m(!ltdat, 1 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFFICIER DE LA L~OION" .. O'HONNE!J~) 1i 
COMMISSAIRE DE LA R~PUBLlQUE, 1. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 1 

'et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togol 
Vu le décret du 19 septèmbre 1936 p<lr!ànt réduction· 

des dépenses adrnjnÎsfrâtives du -Togo)' modifié par celui 
du 20 juillet 1937;' ,,:, . ',. 

Vu le· décret du 16 àvril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaîres au Togo et 
au Cameroun; . , 

Vu le décret.loÎ, les. trois décrets et les trois arrêtés inter­
minÎstériels du 9 septembre 1939 relatifs à la prohibition 
QU à la réglementation eil temps de guerre dans les colonies 
et territoires afrÎcains sous' mandat de l)exportation des capi~ 
taux) des opérations de change et du commercé de l!or, pro­
mulgués au Togo ,le 25 septembre 1939; 

Vu l'arrêté 1ntemlinistérief du 16 octohre 1939 modifiant 
1Jarrêté interministériel du 9 septembre 1939 pr"éciSant. les 
opérations prohibéeS ou autorisées, dans les colonîes 'et· terri­
toires afrkains sous· mandat, promulgué aU Togo le 10, nO­
vembre 1939; " " .. '. Il 

Vu les arréfés inter-mi~Îstér1eis du' 30 nov.t"mbre 1939 n~ia~ 1 

tifs: 10 - aux opérations prohibées ou autorisées da~ les' 
,'colonies et. territoires africains sous mandat françaÎs: 2':> 7" a\lX 
intermédiaires da 1S les colonies' et territoires afrieains sous Il 
mandat français) promulgués au Togo le 27 décembre 1939; . 

Vu l'arrêté jntérmînistèrie'l du 28 fëvrier"" 1940. relatif au 
règlement des échanges cQmmerCÏam.: franeo~britannîques dans 
les colonies et territoires africains sous mandat; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans' le lerri- 1~ 
toire du Togo placé' sous le mandat de la. France, ~i: 
'l'arrêté interministériel du 28 février 1940 relatif au 
règlement des 'échanges commerciaux franco·britanni­
ques dans les colonies et territoires' africains sous 
mandat. 

ART. 2. ~ le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et. publiè partout oÙ besoin sera, 

Lomé, le 19 mars 1940. 
L. MONTAGNË, 

1 

LE MlNrSTRE DES COLONIES' ET LE MINISTRE' .DES 
FINANCES, . , 

.Vu le décret du 9 septembre 1.939 prohibant ou réglemen­
tant cn temps de guerre l'exportation des capitaux. les opé~ 
rations de change et le commerce de l'Of,; . 

Vu le décret du même jour rendant applicable ledit décret 
aux colonîes et territoires africains sous mandat; 

Vu le décret du même jour fixant les conditions d'applica­
tion dudit décret aux colonies et territoires afrkaii}s sous 
mandat français; , 

Vu le décret 'du 28 février 1940 relatif au règlemel~t dés . 
échanges commerciaux franco-britanniquesj 

Vu l'arrêté du 30 novemhre 1939 précisant les opérations 
prohibées ou autorisées dans les colonies et terrifoÎres afri... 
cains sous ma~dat français; 

Vu l'arrêté du 30 novembre 1939 relatif aux il1terméinaires 
~ppiicable aux colonies et. territoires africains sous mandat; 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER, L'arrêté du 3() novembre 1939 
précisant les 'opérations· prohibées ·ou autoriséés dans 
les colonies et territoires africains sous mandat fran­
çais' est modifié comme s,uit: 

« Art, 1cr, ~ Dans le prés_ent arrêté, on entend 
par: " Pays de monnaie sterling '", les pays visés 
à l'article 1" du ilécref du 28 février 1940 ,relatif aù 
règlement des· échanges commerciaux franco-britan­

. nique,s, ­

({ Art 4, alinéa c modifié, - Achat de devises 
étrangères à Foffice colonial des changes pour des 
motifs autres que ceux prévus à l'article 5, alinéas li, 

b, c et à l'article 6, alinéa a ci-dessous, ou versement 
de francs à un c6mpte. étranger en francs pour. des 
motifs autres que ceux prévus à l'article 5, alinéas a 
et b et à l'article 6; alinéa {I ci-dessous:" 

« Art, S, alinéa IF. - Remplacer: 
et b· de .!'article 6 ci-dessous », par: 
bis et b de l'article 6 .ci-dessous •. 

" Art, S, alinéa i. - Remplacer: 
et b de l'article 6 ci-dessous », par: 
bis et b de l'article 6 ci-dessous», 

(e aux alinéas 0, 

{(, aux alinéas (l 

{( aux alinéas fJ. 

" aux alinéas 0 

« Art, 6, alinéa a nouveau, -- Achat de devises 
étrangères à l'office colonial des changes ou versement 
de francs à un compte étranger en .francs po,!r un 
tèglement afférent aux échanges commerciaulf entre 
.les colonies et territoires africains sous mandat 
(à l'exception des établissements français de l'Inde) 
et un pays de monnaie sterling" Les conditions dans 
lesquelles les. devises ainsi que les attestations de 
versement des francs sont demandées, les forrrllllités 
à accomplir et les justificàtions à produire sont déter­
minées par le décret du 28 février 1940 relatif au 
règlement de,!, échanges commerciaux franco-britan. 
niques. 

" Art, 6, alinéa (l ancien. - Remplacer: « alinéa a» 
par: «( alinéa a bis ». 

« Art, 6, alinéa d, Remplacer:" aux alinéas a 
et b ci-dessus », par: « aux alinéas a bis et b d­
dessus »_ 

« Art, 9, alinéa c, 2°, modifié. - Sous réserve de 
la production des justifications prévues, ou des. for­
malités prescrites, les sommes en francs visées à 
l'article,5, alinéas li et b, à l'article 6, alinéa a, et 
à l'alinéa a du présent article », 

ART. 2. - L'arrêté du 3(} novèmbre 1939 relatif 
aux intermédiaires est complété 'comme suit: 

« Art. 3. ~.-
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« 20 (nouveau): -' Pour tCiules importations de 
. . 	 marchandises originaires et ell provenance d'.un pay$ 

de mOl)naie sterling, une déclâration préalable de 
l'importateur précisant .le modê' et les conditions du 
règlement; pour toutes exporlations de marchandises 
originaires des colonies et lerritoires africains sous 
mandat .(à l'exception des établissements français de 
l'Inde) il." destination d'un pays de .monnaie sterling, 

" .. comportant des frais accessoires payables en sterling,
à la charge de l'exportateur, une demande conforme 
à l'annexe nO 1 de l'arrêté dn 3{} novembre 1939 
précisant les opérations prohibées ou autorisées; 

{( 20 (ancien). - Remplacer: « alinéa 20 ", par; 
{( alinéa 20 bis ". 

« Ad,.· 9 bis (nouveau). - Cl1aque- intermédiaire 
agréé transmet le. jour 'même; 11 l'office colonial des 
changes, sous pli· distinct, les déclarations qui lui 
ont été remises par les importateurs de marchandises 
,originaires. et en provenance de pays de monnaie 
sterling, ainsi que les demandes de sterling pour 
règlement. de fràis accessoires, présentées par le,s 
exportateurs de marchandises à destination de pays 
de monnaie sterling ». .

• Fait 	à Paris, le 28 février 1940.. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le ministre des finance.s, 
Paul REYNAUD, 

. . 
Conventiohs internationales 

l'rance - Hongrie 

ARRETE No. 166 promulguant aU Togo le'décret du 
2& février 1940 portant approbation et publication 
de l'accord franco·1zongroi~ sar [es payements COhl­

merciaux concla le 27 février 1940. . 

Le GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA Léj)ION O'HONNEUR:1 

. COMMISSAIRÈ' DE LA RÉPUBLIQUE:, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du ,ComnUssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du, 19 septembre 1936 portant réduc!ioIl 
. des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 

du 20 juillet 1937; . 
Vu le décret du 16 ·avril 1924 sur le mode de promulga. 

tion et de publication des textes régleméntaires au Togo et 
au Cameroun; . . 

. Vu 	 le décret du 28 février 1940 portant approbation et 
publication de l'accord franco.hongrois sur les paiements 
commerciaux, conclu le 27 février 1940; 

Vu l~ dépêche ministérielle nt> 3.728 d~ 7 mars 1940; 

.ARRETE: 
ARTICLE PREMIEE<. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo 'placé sous le mandat de la France, 
le décret du. 28 février 194G portant approbation 
et publication de l'accord 'franco-hongrois sur les 
paiements commerciaux, conclu le ~7 février 1940. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 28 mars" 1940. 
L. MONTAGNE. 

(Voir texte décret susvisé da 28 février 1940 f11I 

1. O. R. F. da 29 février 1940 - page 1486). 

:i 
 ,Code civil" 


ARRETE No 167 promulguant au Togo le décret du 
6 mars 194:0 appliquant à plusl/Utrs territoires et 
colonies le décret da 29 novembre 1939 modlfùmt 
l' {lrlicle 310 da code civil. 

.LE GOUVEIlNEUR DES COLONIES, 
OFFICIeR DE LA LÉOlON" DtHONNEUR, 

COMMISSAIRE: DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire dê la République au Togo;: 

Vu le. <lécret du' j9 septèmbre 1936 porlan! réduction 
des dépenses administratives du Togo} modifié par "celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le. mode de promulga· 
tian et de publication d~s textes réglementa.ires au Togo et 
au c.ameroun; "" . 

Vu le décret du.6 mars' 1940' appliquant à plusieurs terri­
toires' et colonies le décret du "29 "novembre 1939 modifiant 
Pa.rtide 310 d4 code civil; " 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est 'promulgiIé dans le terri. 

toire du Togo plaéé sous le. mandat de la France, 
le décret du 6 mars 1940 appliquant 11 plusieurs 
territoires et colonies le décret du 29 novembre 1939liii modifiant l'articlé 310. du code civil. . 

. .~ 

1 
! ART. 2. - Le. présent arrêté sera enregistré, corn· 

muniqué et publié. partout où besoin sera. 
Lomé, le 28 mars 1940. 

L. MONTAGNE . 
1 (Voir texte décret' du 6 mars 1940 au 1. O. R. F,Il du 9 mârs 1940'- page 1775).. 
" (Voir texte décret du 29novembKe 1939 ou I.O,RF.
L liu 17 décembre 1939 - page 13996). 
Il 
'1; ACTES DU POUVOIR LOCAL" 

Bur~au mUitairc' ­

DECISION No 134 portant ·nomination . 


LE GOUVERNEUR. DES COLONIES, 

"OFFICI~ DE LA LtO!ON D'HO~Etm, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
C / ' 

Vu le décret du '23 -mars 1921 détenu!nant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le ,décret du' 19: septembre 1936' portant rédudion 
des dépenses admi.nistratives du TOg<), modifié par celui 
·du 20 Juîllet 1937; . ' 

Vu l'arrêtê nO 270 dd 21 mai, 1939 fixant FQrganisation 
èt les attributiolJ.s des bureaux du" Commissariat de la Répu~ 
blique; 

Vu la leltre nO. 2211B, M. du 8 mars 1940 du capitaine ·d'in. 
fanterie coIoniale BOrne;" ." 

Vu les 	 nécessités dû servicci 

DECIDE: 
ART!(.1..E PREMIER. -. 'Le lieutenant de vaisseau 

Marcoin, cOJnmàndant maritime de la Défense, -est 
nommé chef du bureau militaire du Commissariat 
de la République,' en remplacement du capitaine d'in· , 
fanlerie coloniale Borne. . 

ART. 2. - La présente décision qui aura'son effet 
à compter du 1er avril 1940, sera enregistrée; rom­
muniquée et publiée parto!,!t où besoin sera. 

Lomé, Je. 18 mars 194\). 
L. MONTAGNE.

------' ­
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Primes aux cafés ... 

ARRETE No 144 abrogeant l'arrN~ n~' 106 du '28 fé­
vrier 1.940 fixant la prime à payer (fUX cafés expor­
tés du Territoire pendant II? premier semestre 1940." 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFflélER DE" LA LtaroN" n'HONNEUR, 


COMMISSAIRE' DE LA RËPUBUQUE, 


VU le décret du· 23 marS 1921 déte~minant les attributions 
et les pouvoirs du CommissaÎre. de la République. au Togo; 

Vu ,le décret ,du 19 septembre, 1936 portant réduction 
des . dépenses adininistratives du Togo, ·modifié par celui 
du 20 juillet 1937; . 

Vu la·loi du 31 mars.1931 portant cr~ation de caisses de 
compensation en vue d'assurer la. sauvegarde de la produc­

. tion du caoutchouc et établissant une taxe spéciale sur les 
. produits coloniaux français et étrangerS;' . 

, Vu le décret du 31 mai 1931 modifié par le décret du 11 
septembre 1937, réglant les conditions d'application de la 
loi du 31 mars 1931, assurant la sauvegarde de la production 
du caoutchouc et établissant une taxe spëciale sur certains 
proauits eoloniaux français et étrangers; 

Vu le ,décret du 28 septembre 1939 modifiant l'article 17 
(alinéa Il) du décret du 31 mai 1931 relatif à', l'octroi de 
primes' à Pexportation des cafés colqniaux de_ qualité; 

Vu le décret du 10 janvier 1940 déterminant les conditions 
d'exportation des cafés en proven~nce des territoires relevant 
,~u ministère des c.olonies; ­

Vu l'arrêté ni> 68 fixatit les modalités d'appliêatlon du 
déeret du 10 janvier 1940 déterminant les conditions d'expor~ 
tation des cafés en -provenance. des territoites relevant du 
ministère des colonies; . 

Vu la dépêche ministériejÛ, nO 638 du 13 l·onvi« 1940 
fixant 1e taux des primes à appliquer à la quali é supérieure 

'des différentes vanétés de café;" , 
Vu l'arrêté nO. 106 du 28· février 1940 fixant la prime à 

payer aux cafés -exportés pendant le p~emier sefneStre .1940; 
Vu le décret du 20 février 1940 reportant la 'date d'applica­

tion du décret du > 10 janvîer 1940 à un an ~ compter de 
sa pub~ication au journal officiel·; 

ARRETE: 
ARTICLE PRë:MIER. ~. Est et demeure abrogé l'arrêté 

nO lOt) du 28 f~'vrier '1940 fixant la prime à payer 
aUX cafés exportés du' territQire pendant le premier 
semestre 1940. 

ART. 2. - Vu -l'urgence le présent arrêté sera 
affiché immédiatement dans tous les lieux d'usage, 
enregistré, communiqué et publié partout où ,besoin 
sera. 

Lomé, le HI mars 1940. 

L MONTAGNÉ. 

Soci'ilils Indigènes de Prévoyance • 

• Budget 

ARRETE No 147 ap{Jrou~ani et rendant exécutoire le 
budget 1940 de la société indigène de prévoyance 
de Klouio. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA. LËOION n'HONNEUR, 

COMM!SSÀllle DE LA RÉPUBUQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 ,déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le. décret du' 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937: 

Vu le décret du' 3 novembre 1934 relatjf aux sociétés indi~ 
gènes de pi~voYance au Togo, modifié par les dçcrets dù 
31 juillet 1937 et dit 18 septembre 1938; • 

Vu l'arrêté du 7 'octobre 1937 relatîf au fonctionnement 
,des sociétés in4ig~n~ de prévpyançe, modifié p~r les' arrêtés 
nO' 116 du 24 fevmr 1938 et 287 du 21, mal 1938; , 

Vu l'arrêté nO 599 du 14 novembre 1937 podant créati0n 
des sodétës indigènes de prévoyance, de '·secours et, de prêts 
mutuels agricoles au Togo et approuvant les sta~uts pcs socié­
t&; . 

. ARRETE: 

ARTICLE, PREMIER. Est approuvé et rendu exécu­
toire le budget 1940 de la société indigène de 
prévoyance de Klouto,' arrêté en recettes ,et en 
dépenses il la somme de: deux cent quarante-deux 
mitle trois cent un francs (242.301 frs.): 

ART. 2. - Le présent arr,êté sera, enregistré, com­
muniqué et publié pàrtQut où bçsoin sera. 

Lomé, le 19 mars 1940. 
L MONTAGNË. 

Conditionnement des cafés c::oJooiat.u', 

ARRETE No 148 abrogeant l' arr~té no 68 du 9 février 
1940 fixant les modalités dfapplicaiion du décret 
du 10 janvier 1940 relatif aa conditionnement des 
cafés coloniaux. ' , 

LE GOWERNEUR DES COLONIES, 
OfflClER DE l.A. Ll!GtON n'HONNEUR, 
COMMISSAIRE DE LA RËPUBLIQt!E, 

. Vu le décret du 23 mars ·'1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du, Commissail'e de ,la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 port.nt réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 10 janvier 1940 déterminant les conditions 
d'exportation des cafés en provenance des terrîtoîres relevant 
du ministère des colonies; , 

Vu l'arrêté nO 68 du 9 février 1940 fixant les modalités 
d'application du décret dl1. 10 janvier 1940 déterminant. le,' 
conditions dlexportation des cafés en provenance des territoi.:. 
res relevant du ministère, des çoIonies; 
. Vu le décret du 20 février 1940 relatif au conditionnement 

des caféS coloniaux; 

ARRETE: 
AR:na:E PREMIER. Est et demeure abrogé l'arrêté 

nO 68 du 9 février 1940 fixant les modalités d'.p­
l'Ucation du décret du j.() janvier 1940 relatif au 
conditionnement des cafés colQniaux. 

ART. 2. - Le p~ésent arrêté sera enregistré; com­
muniqué et publié partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 19 mars 1940. 
L. MONTAGNË. 

Organiaation' administraliv-e 

Service du cO/ld~lionnemen' des' produits. ag1;lcoles 

ARRETE No 15-7 organisant dans le territoire du 
Togo le service du conditiol11lemenf des produits 
agricoles. 

LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 
OffICIER: DE LA LÉGION D'MONNEUR:, 

COMMISSAIRE DÉ LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et Jes pouvoirs d~ Commissàire de ia République au Tog6j 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20, juillet 1937; , " 

Vu ·le décret du 15 février 1938 portant orga:tisation du 
contrôle du conditionnement des produits agricoles odginaires 
ou en provenance des. territoir~ relevant du ministère des 
colonies modifié par le décret du 2J juin 1938; 

l Vu le décret du 13 juin 1929 réglementant les conditions 
de circulation) ,de mise en v,ente et d/exportation des produits 
naturels au Togo; 

Vu l'arrêté nO SW bis du 26 septembre 1934 portant codifi. 
cation de l'inspection des produits et tous actes subséquents; 

Vu 1e décret du 1er août J921 organisant le personnel des 
services techniques de t'agriculture dans les colonies autres 
que l'Indochine et tous actes subséquents: . 

Vu l'arrêté du 12 octobre 1933 fixant la hiérarchie, la sÇ>lde)
le .classement et les conditions spéciales de recrutement du 
perso,!nel du cadre local des conducteurs des travaux agricoles 
et forestiers, modifié par arrêté du 22 mars 1934; 

Vu l'approbàt1on ministédeIle notifiée par r~diotélegramme
nû 45 en date du 14 mars ·1940 du Haut~Commissaire· de la 

, République; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est institué dans le territoire 

du Togo un service public de contrôle du condition· 
nement des produits agricoles. chargé: 

, 10 de l'application du décret du 15 févrîer 19318 
sur I~ conditionnement des produits agricoles origi· 

. noires ou en provenance des territoires relevant dn 
ministère des colonies, et des textes' spéciaux à chaque 
produit;" ' 

'20 - de toutes recherches et études sur' l'amélio· 
ration' de la prép'aration, de la présentation, de la 
circulation des produits conditionnés, et sur les causes 
de mauvais comportement, ou de conservation défeê­
tueuse de ces produits en cours de transpqrt. 

ART. 2. Le service du contrôle du conditionne· 
'ment des produits agric-oles est placé sous l'autorité 
du' Commissaire de la République et sous la direction 
technique d'un fopctio!J!laire pris "dans les cadres 
généraux des serviCes techniques et scientifiques' de 
l'agriculture, 'ou à défaut et exceptionnellement des 
'admlnist,-ateurs des colonies. Ce fonctionna'ire est 
nommé' par le Commissaire de la, République. 

'ART, 3. - Le service du contrôle du conditionne­
ment est assuré par des fonctionnaires en activité 
de service des cadres généraux ou locaux' des service" 
de l'agriculture et par des anciens fonctionnaires 
ayant appartenu à l'un des cadres' de l'agriculture 
ou de l'enseignement agricole des territoires, d'outre­
mer et ,offrant des garanties s'uffisante9 d'activité 
physique. ' , 

Toutefois, ces agents pourront 'être secondés sous 
la responsabilité et le contrôle du chef de service 
par des spécialistes ou des experts ne remplissant 
pas les çonditions des alinéas pré~édents ou par des 
représentants de 'la chambre de commerce ou d'agri. 
ctllture désignés par cet organisme. 

Les fonctionnaires en retraite, les spécialistes, 
experts ou représentants de la chambre de commerce 
engagés à titre permanent seront recrutés par l)Ontrat 
dans les formes et anx conditions réglementaires avec 
le titre d'inspecteur -ou de contrôlellr. Ils ne pourront 
en aucun cas être chefs de service. 

ART. 4. - Si les nécessités du service l'exigent 
le Commissaire de la République pourra égalemént 
engager des auxilîsires indigènes, à titre temporaire, 
aux conditions habituelles. 

ART. 5. Avant d'entrer ~n fonction, les agents 
du service du conditionnement prê1ent serment orale­

!I 	 ment ou par écrit, devant le tribunal 'du lieu de 
leur résidence, de bien et fidèlement remplir les 
fonctions 'dont fis sont chargés et ,d'accompHr en. 
tout les devoirs qu'elles leur imposent. 

ART. 6, - Les agents du service du contrôle du 
conditionnement relèvent au point' de vue politique 
administratif et financier de l'autorité administrative 
du territoire. Au point· de vùe technique ils sont 
placés sous l'autorité du chef de, service. , 

ART, 7. - Les agents des cadres généraux et 
locaux de l'agriculture, de l'élevàge -ou des forêts, 
en service aU territoire, pourront 'êtrè appelés à l' 

'participer au service du conditionnement par décision 
spéciale et ,personnelle du Commissq'ire de la, Répu. 
blique. 

Les indemnités' qui pourront leur être attribuées 
seront fixées par. arrêtés soumis à l'approbatIon 
ministérielle. 

ART. 8. - Les études d'ensemble' et en général 
toutes les questions ayant trait "au conditionnement 
des produits, ,à l'amélioration de, leurs présentations, 
de leur,:transport; de leur conservation seront centrali· 
sées par le bureau des affaires économiques (inspec. 
lion de l"agriculture). 

ART.' 9. _. Les modalités d'organisation du service 
seront fixées par arrêté du Coiilmissaire' de la 
Républi'lue. 

ART. 10. - Les dépenses et les recetles concernanl 
le fonctionnement des services de contrôle du condi· 
tionnement seront inscrîtes au, budget locaL Pour 
fai~e face' à cès 'dépenses des taxes de conditionnement 
seront instaurées dans les formes' réglementait-es pt;é­
vues par l'article 74 ~ du décret financier du 30 
décembre ,19-12.. ' , 

ART. 11. ~ Le présent arrêté qui entrera en vigueur 
le 1er mai 1940, sera enregistr.é, communiqué et publié 
partont où besoin sera. 

Lomé, l~' 20 mars 1940. 
L. 'MONTAONË. 

ARRETE No: 159 habllilMt les agmts d'agriculture 
européens à constater les conditions de IOMthulle. 
ment des usilles d'égrenage de coton et l'état des 
machines ,en llSage dMs lesdites 'usilles et lixatti la 
compositiolt chargée de la conÜ'e-expertise en CliS de 
coflies!lliiou. 

LE GOUVERNEUR DES CouinES, 
OrrtCU::R DE LA L~ION O'HOmfEURI 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE" 

Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU TogC?t; 

Vu le dé~ret du 19 sepiem!)re 193fi port.nt réduction 
des dépenses administratives du Togo) modifié par celui 

'du 20 juillet 1937; 
Vu l'arrêté nO 121 du 9 màrs 1935 habilitant le chef du 

secteur cotonnte! à constater les" conditions de fonctionnement 
!1,1 des usines d'égrenage de coton et l'~tat des .maehines en usage

. dans lesdites usines et fixant la compositiqn de la eornrnjssion 
chargée de procéder à 1~ contre-expertise en cas de conks1a~ 
tion; 

nJ 
, ,l, Vu l'arrêté 115 du 15 février 1939 modifiant l'arrêté 

n<' 121 du 9 mars 1935 concernant les conditiorL.li de fonction~ 
nement des usines d'égrenage de coton j , 

'., yu le rapport de l;inspect~~r 'de Pagriculture.en date du 
20 'mars 1940; , 

http:Pagriculture.en
http:conditiorL.li
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les agents d'agricuUhre euro­

péens sont habilités à constater les conditions de fo"c,­
tionnement des usines d'égrenage de coton' installées 
dans le territoire et l'état 'des machines dans lesdites 
usines. 

Jls formulent leurs condusivns relativement aUX .ré­
percussions que peuvent avoir les conditions de fonc­
tionnement de ces usines et l'état des machines qui 'f 
sont Cil usage sur la qualité du coton destiné à l'expor­

• tation, ' 

ART, 2. En caS de contestathm par ,le propriétàire 
de l'usine des conclusions formulées par les agents 
d'agriculture, les conditions de fonctionnement de 
l'usine et l'état des machines font l'objet d'une contre­
expertise à laquelle il est pr,océdé par une commis­
sion composée de: 

Le commandant de cercle dans lequel est situé l'éta­
blissement intéressé . , ' Président 

L'inspecteur de l'agriculture, 

Un fonctionnaire technique du servite des 


transports, ' 

Un représentant de l'établissement inté-
 Membres 
' ressé, 

Un agent européen du, servicc de con­


trôle du conditionnement des produits 

, agricole!>. 


Les c~nduskms de cette commission sont soumises 
au Commissaire de la République (affaires' économi­
ques inspection de l'agriculture). 

ART. 3. Le présent arrêté, qui abroge toutes dis­
positions antérieures, notamment l'arrêté nO ,121. du 
9 màrs 1935 et l'arrêté no 115 du 15 février 1939 
susvisés, sera enregistré, communiqué et publié partout 
où besoin sera. 

Lomé, le 22 mars 1Q40. 
L MONTAGNÉ, 

Jb:portations de cacao 

ARRETE No 162 complétant l',,~rêté nO 34 du 20 jall­
vier 1940 ill.Stitumtt 'lift régime de licences pour tes 
exportatioll.S de, cacaa sur III France et sur l'étran­
ger. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LÊOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LÀ· RÉPU8L1QUE, 

VU le décret du 23 mars ).921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la ··'République au Togo j 

Vu le· décret du 19 septembre 1936 portan.! réduction 
des dépenses administratives du Togo} modifié par celui 
du 20 juillel 1937; 

Vu le décret du 5 décembre 1939 réglementant l'exporta­
tion . deS produits coloniaux; 

Vu la convention e:tI date du 9 décembre 1930 intervenue 
entre le syndicat général des importateurs de cacaos' colonîaux 
et le groupement d'importation et "de répartition des cacaos 
cQn~ernant l'achat des: cacaos: de Côte d'Ivoire, du T ago et du 
Cameroun pendant la c.mpagne 19~9-194{J; , 

Vu l'arrêté nO 34 du 20 janvier 1940 instituant un régime 
de licences pour les exportations de cacao sur la France" 
et sur rétranger; 

Vu les dépê<hes ministérielles nOS 13,316 et 13,946 des 
20 et 30 décembre 1939 et n' 3.710 du· 7 mars 1940; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIEil. Est complété comme suit l'ar­

ticle 3 de l'arrêté no 34 du 20 janvier 19::14 susvisé: 
« Les licences ne peuvent être délivrées qu'aux com­

« merçants ayant acheté au syn,dicat général des Impor­

« tateurs de cacaos coloniaux et qui auront effectfve­
,,< ment exporté des cacaos et payé patente au wurs 
«, des deux dernières années '''. 

"Le reste sans changement. 

ART. 2; Le présent arrêté sera enregistré, com-, 
muniqué et publié partout où bewin sera. 

Lomé, le 23 mars 1940. 
L.MONTAGNE. 

Chambre' de commerce 

ARRETE No 165 fix,ml la date des électioll.S pottr lrt 
renollvellenumt en 1940 de la clwfIlbre de commerce 
du Togo. 

LE GOUVERNEUR QES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE 'DE LA RÉPUBLIQUE,' 

VII le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions, "1.,' 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqué au Togo; 

Vu le déc rel du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses 'ad!TIiI1Îstratives "du Togot modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 307 du let juîn 1938 portant. réorganisation

de la chambre de commerce du Togo; " " 


VU" Parrêté nO 63 du 5 février 1940 modifiant pour l'an~ 

née 1940 la date des élections pour le renQuveÎIement du, 
bureau de la cham.!Jre de commerce; _ 

Vu l'arrêté nO 87 du 21 février 1940 arrêtant et approuvant 
la liste définitive des électeurs à la chambre de commerce 
du Togo pour t~ renouvellement du bureau en 1940; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les élections en vue du' re-' 

nouvellement de la chambre de commerce sont fixées 
au 7 avril 1940. 

Elles anront lieu à Lomé, à la maison commllne, 
sous I!, présidence du commandant de cercle de Lomé 
assisté des deux plus jeunes et des deux plus âgés des 
électeurs présents dans la salle II l'ouverture du scru' 
tin. 

Le scrutin sera ouvert de 10 heures à 12 heures. 

ART, 2, Oonfmmément aux dispositions de l'ar­
tide 17 (je l'arrêté, nO 307 du 1" juin 1938, les 
électeurs absents de Lomé ou non domiciliés dans 
cette ville, pourl'Ont adresser au président du bureau 
leur bulletin de vûte placé sous ,double enveloppe dont 
la. première sera revêtue de .leur signature et dont la 
seconde ne devra porter auoun signe extérieur, faute 
de quoi l'enveloppe et le bulletin qu'elle contient' ne 
sen;"t pas admis. 

Ces enveloppes devront parvenir au président avant 
la fermeture du scrutin. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, corn·, 
muniqué èt publié partout où besoin sera. 

Lomé, le' 28 mars 1940. 
L MONTAGNE, 

Wharf d. Lomé 

ARRETE No 168 fixant la dénomil/ation du wharf 
de LOlllé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
,OFFICIER DE tA LÉGION OJHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le: décret du" 23 mars 1921 défcnnlnal"lt les attributions 
et- les _pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
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Vu le décret du 19 s;:ptembrc 1936· rmrhnt' réduction 
des dépe~ses administratives du Togo} modifié P?r celui 
du 20 juillet '1937; 	 , 
- Vu le départ du Togo de M. Moquay, eapitalne (Je port, 

admis ft faire valoir ses droits il la retraite après avoÎr servi 
au terrÎtoÎre pendant dix: sept années en qualité de maître 
de wharf; , , 

. A la demande des ouvriers du wharf de Lomé; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le whan de Lomé est dé­

'nommé à compter de la date du présent anêté 
{( Wharf Armand MOQUAY ». 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 2:8, mars 1940. 
L MONTAONE:. 

ACTES COlllCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES /JU POUVOIR CEN,TRAL 

PERSONNEL EUROPÈEN 

Nom~nation 

Par arrêté ministériel du: 
21 aont 1939. - M. Saint-Cricqf(André, Auguste), 

<:ommis principal de 1re classe de la trésorerie du 
Togo, est nommé, pour ,compter du 1er janvier 1939" 
payeur de 3e classe de ladite, trésorerie. 

ACTES /JU POUVOIR LOCAL, 

PERSONNEL EUROPEEN 

Affcct.lIo•• 
Par décisions des ;' 
21' février 1940< - M. Maugis" adjoint. de 1re classe 

:des services civils" agent spécial de la subdivision de 
PaUmé, est mis à la disposition du, chef du bureau des' 
finances et de la comptabilité. ' , 

16 mars 1940; - M. Lauqué, adjüint principal de 
,classe excepüonnelle des servlees civils, 'est mis il la 
,disposition du chef du bureau des finances et de la 
comptabilîté du commissariat de la République, 

M. Barbero, administrateur-adjüÎl1t de 1 re ,classe des 
,colonies, chef de la subdivision administrative de So­
k,odé et président du tribunal du 1" degré, est chargé 
provisoirement, et eumulativement avec ses fonctions 
actuelles, de celles d'agent spécial,' dépositaire-comp­

'table, 	 et surveillant-cher de la prison, en remplace­
ment de M. Lallqué. 

19 mars 1940. - M. Oaudonville, adj-oint prindpal 
hars classe des services civils, est nommé agent spé­
cial, dépositaire-oomptable et surveillant-chef de,la pri­
son de Sokodé, en rèmplacement de M. Barbero, ad­
ministrateur-adjoint de 1re classe des colonies, chargé 
pr-ovisoirement de ces fonctions. 

, Retralle 
Par, arrêté nO 161 du : 
23 mars 1940. - M. Serre (Pierre), 'chef 'OUvrier 

d'art de 3e classe du cadre local des chemins de fer 
du Togo"est admis à faire valoir ses droits à une pen­
sion d'invalidité dans les eondmons fixées par l'arti­
cle 17, paragraphe 1 du décret du 1 c' novembre 1928 
et oc' à compter du 24 aoM 1939, date à laquelle il 
,a, été rayé des contrôles. " 

1
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PIVERS 

Age~ce:B spéciales 

Par décisi,ons des:: 
21 février 1940. - M. 'd'Almeida Félicien, èommis 

d'administration de 8e classe, en servÎ<;e au bureau qes 
finances et de la comptabilité, est !,!ommé agent spé­
cial de la subdivision de Palimé, en remplacèment de 
M. Maugis, adjoint, de Jc< classe des servkes civils, 
appelé à d'autres f-onctions. 

19 mars 1940. ~ M. Dueggah Joseph, commis d'ad­
ministration de 3e classe, en service à Sokodé, est 
nommé agent spécial et dépositaire-comptable de la 
subdivision de Mang<o, en remplatement de M. Oau­
donville, adjoint principal hors classe des services ci­
yils, appelé à d'autres fonctions. 

Commandeme~t indigè.B~ 

Par arrêté nù 163. du : 
26 mars 1940. - M. Kukakpo Akpaka est nommé 

chef ·du canton d'Assomé (cerde de Lomé, subdivision 
de Tsévié), en remplacement de Akpaka Dopégnon, 
décédé. 

Enseignement 

inferllat des fils de chefs de ,11o/lqo 

Par arrêté no 146 du : 
19 mars 1940. - Les taux des allocations journa­

lières de nourriture et d'entretien d'e l'internat des 
fils de chefs de Mango pour l'année 1940 sont fixés 
eomme suif: 

Nourriture 1,10 
Entretien 0,45 

JUj'itice indigêne 

Par arrêté no 158 du : 
20 'mars 1940. - M. Roche, administrateur de 3e cl. 

des 'colonies, est nommé membre suppléant du tribunal' 
coloniaJ. d'appel de Lomé, en 'remplacement de 'M. de 
Guise, adjoint des services civils, nommé à celte fonc­
tion, en tant,,, qu'administrateur ad hoc » par l'arrêté 
nO 67 du 9 février 1940'.' 

Textes publies à titre d'information 
ACTES /JU P0.lIVOIR CENTNAL 

ProduU. êolonÙl;ux 

EXTRAIT lies cOflClllSiolls adoptées par le cOllseil 
nntional économique dans sa session du 12 iuillet 
1939. 

,Le café 

La France consomme 185.000' tonnes de café; 40:00'0 
tonnes seulement proviennent aujourd'hui des colonies; 
la politique à suivre doit tendre, à satisfaire :tne paliie 
plus importante des besoins de la métropole par l'es 
cafés des colonies et à assurer aux cafés coloniaux de 
nouveaux débotiehés. ' 

Le problème de la quantité .n'est pas le plus grave. 
La 'production col'Oniale a augmenté dans de très f.orte;; 



renoncer à subordonner strictemènt l'attribution des! fournissent pas encore, Les espèces de cacaoyers qui 
primes à l'absence de t.out bénéfice et devrait.on, yi les produisent semblent pouv.oir être acclimatées à Ma­

professionnel·qui devra être institué conf.ormément aux:1 Un cffort devrait également être tenté lors du re­
oonclusions générales du conseil national éconpmique nouvellement de n.os aceords cOmmerciaux avec les, 
du 31 janvier et à l'institut technique qu'il convient i Etats-Unis et l'Allemagne principaux pays consorn­
de créer auprès de lui; ainsi ces organismes dispose- . i,I' matems et non pmducteurs - paul' obtenir que nOs, 

, , 
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proportions depuis quelques années; eUe' ést, suscep: 
tible d'atteindre, d'ici cinq ans, 1001i. 120.000 tonnes. 
Les syndicats de plant!!uts ont de'mandé, pour que cet 
efl'ort soit poursuivi et, acem, que, le mode d, calcul 
des pr.imes instituées par le décret du 31 mai 1931 
soit modifié. Le système de ce décret" qui consiste à 
n'accorder des primes que I.orsque le prix de reviènt 
moy~n, fixé par Fadministration, est ·supérieur au prix 
,de ven,te, prête à l'arbitraire ~t ne semble pas propre 
à assurer 'un encouragement réel aux planteurs, Il per­
met, d'autre ,part, l'accumulati.on dans chaque oolonie, 
à partir du moment Ol! la prime n'est plus versée, de 
fonds aSSez importants dont l'affectation à " des tra­
'Vaux d'intérêt général ayant pour but d'améHorer la 
production» du café, 'ou à des « éludes et recherches» 
en vue d'étendre ses possibilités d'utilisation, semble 
être restée assez théorique. 

Le mnseil national éoonomique ne possède pas les 
éléments d'informatiQn nécessàires pour se prononcer 
sm le point de savQir si la situation des planteurs jus­
tifie des méthodes plus libérales dans l'attribution de 
ces 'primes pou~ l'exécution de la dernière phase du 
programme d'accroissement de la pmductiQI1 des cafés 
ordiilaires qui reste à assurer, Peut-être pourrait.on 

substituer un procédé de répartiüon plus souple, et 
tenant compte essentiellement de la qualité des pro­
duits. On pourrait,' notamment, concevoir des primes 
dégressives au fur et à mesure que les plantations se 
dèveloppent, de sorte que le concours 'financier de la 
collectivité cesserait t'lut naturellement lorsqUe, dans 
quelques années, les besoins de la métropolè en cafés 
'ordinaires. seront assuré,s et que les plantatiûns bien 
exploitées, parvenues à l'époque de leur plein rcnde­
ment, assureront par elles-mêmes, à leUrs proprié­
taires, une rémunération normale. 

En tout cas, il importe que la loi du 31 mars 1931, 
tant qu'elle restera .en vigueur, soit rigoureusement 
respectée, et qùe !es fonds attribués alUX colonies po'ur 
permettre le développement de la culture. dll café ne 
soient pas affeclés, Ir un '"utre usage. Si, comme il est 
probable, les travaux et recherches prévus par le dé­
cret du 31 mai 1931 'ne les absorbent pas entièrement 
sur le plan local, le surplus devrait être versé au comité 

raient des reSSOUrces nécessaires pour assurer une amé­
!ioration constante de la qualité de notre production 
ooloniale et faire la propagande nécessaire pour lui 
onvrir, en France même, un dé~uché de plus eI> plus 
large. ' 

Mais nn ne peut espérer ~'lIbstituer complètement lès 
cafés des colonies françaises aux cafés brésiliens si les 
'Colonies ne produisent pas 40.000 tonnes environ de 
café « arabica ». Il existe, dans plusieurs d'entre elles, 
des régions où cette espèce pourrait être cultivée dans 
de bonnes conditions; mais la culture' de l'arabica 
exige des· frais importants et ne peut être entreprise 
que si les planteurs sont assurés d'une aide substan­
tielle et suffisamment durable de' la collectivité. Les 
ressources prévuès Îl cet effet par le décret-loi du 
24 mai 1938 sont largemcnt suffisantes; eUes pour­
raient même, semble-t-iI, être réduites de moitié; mais 
il convient de fixer sans délai les modalités de leur 

' 	 cacaos ne soient frappés que de droits modérés. ' 
i[', 	 --'--'_.. ­

, 	 ~......,-,: , __,_ 
1 	 EXTRAIT du rapport présenté' p{/r M. Emmanu.el1: RaÎn, auditeur lIU conseil d'Etat. i! 
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A. - Le café.il 
l' La france métropolitaine a importé en· 1938 185,000 
:	1 tonnes de café pour Une valeur de g93 millions, sur, 
1 lesquelles les colonies n'ont roumi que 40,000 tonnes 
, 
"i' 

d'une valeur de 265 millions. 
L"s cafés étrangers proviennent essentiellement du, 

'Ii Brésil (81.000 tonnes), les cafés coIoniaux de Mada­
gascar (25.000 tonnes), de l'Afrique 'occidentale fran­

ii çaise (8,000 tonnes), du Cameroun (2,000, tonnes), Il d'Afrique équat.oriale française, (1.000 tonnes). 445 

'i dagascar. li convient d'en encourager l'essai. ' 
Le comité professionnel qui, d'après les renseigne­

ments donnés aU oonseil nati<mal écon.omique, serait 
déjà constitué, pourrait prélever les resSO'Urces néces­
saires sur 'ceIles qui lui sont d'ores et déjà attribuées 
et qui semblent dépasser les besoins de.la propagande 
en faveur de la consommation du cacao, en· france et 
dans les colonies. 

Enfin et surtout, il :faudrait faciliter l'exportaHon 
des cacaos de Côte-d'Ivoire Sans porter atteinte aux 
principes de notre politique douanière coloniale et de 
notre politique éo:momique internationale. A cet effet, 

[ il conyiendrait que 'l'administration locale envisageât 
. 	 un aménagement de régime fiscal et, s'il est absolu-' 
" 	 ment indispensable, un certain assouplissement de la' 

réglem'entation sociale, de nature à permettre à noS 
planteurs d'obtenir un prix de, revient analogue à 
ceux Cfue réaUsent leurs concurrents de la oolonie an­
glaise voisine, 

guère être inférieure il qu'iuze' ans - consiste 'en la. 
conclusion de contrats avec .jes coionies intéressées' 
contrats par lesquels, en contrepartie de la subventio~',' 
accordée par, elle, l'administration se réserverait un 
droit de oontrôle Sllt l'utilisatiQn des fonds, sur les, 
conditions d'exploitation et sur la qualité dn pmduit ' 
obtenu. Si des' prêts étaient consentis le rembourso-, 

' d . 	 ' ,ment n en evra!t être prévu qu'à partir de la onzième-. 
année de manière à ne pas accroître les charges des 

" plantaüons avant qu'elles ne soient en plein rende-
il ment. . 

Dans Hn autre ordre d'idées, certains membrés, du 
'1 conseil national économique ont demandé que les mê­
' mes droits de d.ouane soient appliqués aux cafés étran­

"1 gers à leur entrée en franceet en Algérie. 
, . 	. . ... .. 
1 

Le cacao 

:i La consommation française n'absorbe que la moitié 
à peine du cacao produit dans les colonies françaises. ' 

:i La France n'importe cependant que 4.000' tonnes de' 
,1 caca.o en fèves de l'étranger; ce sont des qualités. 

fines, du Venezuela ou' du Brésil, que ses colonies ne 

répartition. II semble que le meilleur procédé pour ga-I tQnnes seulement $Ont venueS d'Indochine en 1937, la 
rantir auX planteurs' la permanence de l'aide promise Il production étant en grande partie ,absorbée par la oon­

,pendant une période déterminée - qui ne devrait , sommation locale, La consommation dans les oohmies, 
1 

http:Emmanu.el
http:pourrait.on
http:l'accumulati.on
http:devrait.on
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mêmes ne peut être fixée de manière précise, mais 
elle atteint 18 à 19.00Q tonnes pour l'Afrique duNord 
:qui n'est pas productrice, 

La production col'3niale, telle qu'elle nous est r.evé­
.Iée par les statistiques douanières, s'est beaucoup 

développée au cours des dernières années: elle n'attei­

gnait pas 2.000 tonnes à la' veille de la guerre;' en 


. 1930, elle n'était encore que de 8,000 tonnes, mais 

elle passait à 14,000 tonnes en 1931, 'à 19.000 en 

1935, 11 40.000 en 1937. 

D'après le rapport de M. du Vivier de Streel au 
.oonseilsupérieur de la France d'outre-mer, la produç­
tion, eu égard aux surfaces qùi ,ont été plantées peri­
dant les dernières années, devrait atteindre, d'ici cinq 
ans, '100 à 120,000 tonnes: ces chiffres n'ont pas été 
contestés, 

On.pourrait d,onc se demander si les oolonies ne vOnt 
pas être li même, sans. qu'il y ait lieu de prendre au-. 
CIlI)e mesure nouvelle, de faire face d'ici quelquës an­
nées à tous les besoins de 'la consommation française, 

Mais il n'est rien, ca~ lè c011sommateur français pré­
'fère aux cafés des espèces dites « robusta » «excelsa» 
et« Iibêria », actuellement cultivées dans les colonies, 
le café dit « arabica ", dont n'Üus ne produisons que 
4.000 tonnes, de sorte que l'on doit se demander si, 
à défaut d'une modificaHon dans le g'Üût de la clien­
tèle, la production coloniale sera faellement absorbée 
pàr le marché métropolitain au cours des prochaines 
années. 

,Certes, il n'y fi rien de' chimérique à espérer une 
modification dans le goût deI public. On pourrait 
citer de nombreux exemples de lels changements dahs 
le,passé. La différence de prix entre les cafés des.,co­
lonies et les cafés étrangers que provoque l'assujet­

'tissement de cetlx-ci aux droits de douane, f'Üurnit aux 
producteurs coloniaux un très puissant moyen d'action 
pour leur pr-opagande, Mais, si le résultat cherché est 

'obtenu, il faudra augmenter danS des pr-oportiolls con­
sidérables les plantations actuelles, et les planteurs 
·demandent, pour permettre cette extension, que l'Etat 
revise les llIodalités de l'aide, t'out à fait théorique, 
qu'il apporte aduellement aux planteurs en exécution 
de la loi du 31 mars 1931. 

D'autre part, quel que soit le fruit des efforts "en­
trepris en vue d'augmenter la consommation des cafés 
cultivés dans les oo10nies d'Afrique, une partie de la 
clientèle restera certainement fidèle au café « arablea )', 

,Il eit donc important, pour le rétablisseme'nt de l'équi­
libre de notre balance commerciale, de donner un 
grand· développement à la culture, dans les· colonies, 
·de cette espèce recherchée, Mais la culture de l' « ara­
bica)) n'est possible que dans certaines régions de 
l'Indochine, principalement sur les plateaux du Haut-
Annam, dans des régions limitées de l'Afrique équatü­
riale française; au F,outa-Djallon, au Cameroun, aux 
.Antilles; elle exige des ·soins particuliers . pour défen­
dre les plantati·ons' contre l' oc hémileia vastatrix ", 
enfin, le rendement à l'hectare est moins élevé que ce­
lui des autres espèces, Aussi estime-t-on que cette 
culture ne p"ut être assurée utilement que par des 

..planteurs expérimentés, en général d'origine européen­
ne, ou par des sociétés importantes. 

En IDdochine, en particulier, où l'on ne peut plus 
guère trouver que sur les plateaux de l'Annam les 
terres adéquates, il convient, d'après le syndicat des 
planteurs, en raison de l'él-oignement des centres ha­
bités, du coût des dépenses de premier établissement, 
de la nécessité d'installer une' main-d'œuvre transpor­
tée du bas pays, et de' faire vivre' sur les plantations 

un cheptel imp'ortant, de' n'envisager, si l''on v"ut abou­
tir à un l'és'tlltaf satisfaisant, que des plant~tJ.ons de 
300 hectares envirnn, 'lui né Plliurront être organisées

l, que par des sociétés solides suscJ!ptibles d'appointer
!' CO.lume chefs de plantations des ingénieurs agwllomes 

\. spécialisés. En Nouvelle-Calédonie, â la Guadeloupe, 
au contraire; des colons habit .. és Iflix méthodes de la 

1 culture eur,opéenne, peuvent réussir à tirer lin, bon 
i! parti de plantations petites et moyennes. NIais de', l'avis unanime, les lins et les routres, et en particuliers l, les sociétés ind-ochinoises qui semblent seules suscepti­
1 bles de fOllrnir des quantités importantes de café ({ ara­
I! bica », ne peuvent entreprendre cette culture. délicate 
l'et onéreuse, d'un rendement tafdif et aléatoire, sans 
:, être assurés d'un concaurs substantiel et dllrable de la. 
1 puissance publique. Ce conCQurs a été pr,omis par un 

1j: décret du 24 mai 1938, pris en vertu des pouvoi rs con­
i; f<'rés au gouvernement par la loi du 13 avril précédent, ','.' en vue de " redresser les finances et l'économie 'de lal nation », et qui a porté de 0,20 à 0,40 le tarif de la 

taxe spéciale sur les cafés de toutes provenances, insti­
tuée par la l'Üi du 31 mars 1931. Le décret du 1 er sep­
tembre 1938 pris pour l'application de cé décret-loi, 
a confié à des arrêtés ministériels le soin de fixer lèS 
modalités de la répartition du. produit de la taxe, 
,Ces arrêtés ne sont pas encore interVenus. Oc vives 
inquiétudes se sont manifestées à cet égard, à la suite 
de la pllblicati-on du décret du 20 mars dernier Sur 

I! « la réorganisation et la suppression des offices », Les 
syndicats intéressés ont .déclaré à la sous-commission, 
de la manière la plus ~onne))e, qu'aucun travail ne 

1 

' 'j' serait entrepris tant que les planteurs ne seront pas 
fixés sur les conditi-ons d'attribution du concours 

[ 

1 financier promis et surtout tant qu'ils. n'auraient pas 
;' de garanties suffisantes quant à la durée, 

'11 apparaît, en somme, que les oolonies françaises 
, pourraient assprer, d'ici :une quinzaine d.'an~ées! l'inté­
gralité des besoins de la métropole en cafés ordinaires 
et en cafés fins, il la oondition que les planteurs puis. 
sent compter sur 'un oonoours financier de l'Etat dont 
le montant, serait Iilnité, mais qui leur serait garanti 
pendant toute cette péri'ode. 

Les syndicats de planteurs de café, entendus par la 
SQus-oommissi'Ün, ont des critiques contre le régime 
institué par le décret du 31 mai 1931 pour l'attributi'on 
des primes prévues par la loi du 31 mars 1931 et des 
vœux très précis üOncernant l'application dl! décret-loi 
du 24 mai 1938. 

Le décret du 31 inai 1931 a posé en principe que la 
prime aurait ,uniquement ,pour objet de compenser la 
différence existant entre le prix de vente des cafés 
au Havre et le prix de revien! moyen tel qu'il serail 

;1 déterminé, pour chaque colonie, par arrêté du gou­
l,' ,'~rneur. Or, les g-ouverne!urs ne disposent pas des 

éléments nécessaires pour fixer le prix de revient de 
1', i 	 manière exacte; ce prix varie d'ailleurs beaucoup d'une 

plantation à l'autre; les prix -ont été fixés, a-t-'On 
dit, à des prix fort variables et tOlljO'urs parfaitement 

. arbitraires, en général inférieurs ou égaux aux prix de 
vente, de sorte qu'aucune prime n'est allol1ée en fait, 

l sauf au Camer-oun, depûis ,Plusieurs années, bien que 
, les prix restent peu rémunérateurs, Les fonds ainsi 

rendus >iisponibles doivent être lltilisés d'après ,le 
i,1 	 décret de 1931 à des « travaux d'intérêt générai ayant 

pour .but d'améli-orer la production du, café ou à des 
études et recherches" en vue d'étendre ses possibilités 
d'utilisation. Les syndicats de planteurs deman'dent que 
ce système modifié de manière à' limiter J'arbitraire 
et à ealculer le prix de revient - si l''On garde cette 
base de cal,ul - de manière à permettre les amortisse­
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'ments indispensables et un bénéfice raisonnable ..NüllS 
croyons cette demande justifiée. En tout cas, s'il n'est 
pas absolument certain que le concours pmmis en 1931 
pour les cafés 'Ül'dînaires soit inilispensable, puisque 
la pr~ductiûn ne cesse d'augmenter bien q~e la prime 
se SOIt pas versée en fait, il est injustifiable que la 
subvention versée par l'Etat en application de la loi 
du 31 mars 1931 pa'Ur le développement de la cul­
ture du café, suit utilisée en fait à de tous autres usa­
ges, ,à la construdi·on de r·outes, par exemple. 

En ce qui concerne .le café arabica, la question se 
présente différemment,. car le concollfs financier de 
l'Etat est, ll-ol1S l'avons montré plus haùt; la condition 
indispensable du déveJ,oppement de cette culture. Ce 
'oOncours a été fOl'melleméJl prümis par le décret du 
24 mai 1938 et le décret du 20 mars 1939 n'a pas p()ur 
·effet de le remettre en qllestim;, 

Mais comment assurer pratiquement aux planteurs le 
caractère durable du concours finanèÎer qui leur est 
promis? A notre avis, par la voie contractuelle -- si 
des contrats sont passés entre les diverses colonies 
intéressées et les planteurs, assmant à ceux-ci lune sub· 
ventlon ou lin prêt réparti sur un nombre d'an'nées 
déterminé ~ que l'Etat i-ntervieime ,au non all contrat 
'comme garant - lescoloni~s seront tenues de payer 
effectivement les Sommes promises et ni le Parlement, 
ni le Gouvernement n'envisager.ont de priver les autoO­
rités locales des subvenüons qui leur ser·ont nécessaires 
pour faire honneur à leurs engagements. 

La conclusion de contrats entre les colonies et les 
planteurs d'arabica est d'ailleurs pré \'lue et demandée 
par le syndicat des planteurs qui y voit le moOyen de 

. régler les modalités du contrôle indispensable de la 
collectivité sur les plantations auxquelles des fonds 
seraient accordés. Les contrats ne seraient passés 
qu'avec des partiauliers -ou des sociétés justifiant des 
capacités techniques et des moyens financiers néces­
saires en vue de l'établissement et de l'expl-oitati,on 
d'une plantati~n. dans une r<'glon propice à la culture 
de l'arabica; ils permettraient à l'administration de 
contrôler l'usage fait des fonds accordés et la qualité 
du café produit. ' 

Le syndicat des planteurs de café estime que, pour 
maintenir et amélklfer la' qualité àCDuelle du café ara­
bica des colonies, il serait indispensable de créer dans 
les principales col-onies pr-odudrices' et, essentielle­
,ment, en Indochine, un -organisme scientifique, analo­
gue aux instituts spécialisés qui existent dans les calo· 
nies anglaises et hollandaises. Cet organisme travaille­
rait en étroite liaison avec le comité professionnel qui 

, devrait être créé, en vertu des conclusioOns générales 
du cŒlseil naHonal éc~nomique du 31 janvier 1939 
pour suivre l'application d'Il programme d'expansion 
de la culture du café dans les colonies, organiser b 
.propagande dans la métropole et suggérer, le cas éché­
ant, aux pouvoirs publics les modificatioOns 'Illiles. 

D'ores et déjà, le syndicat des planteurs estime que 
les müdalités de la participation financière de l'Etat 
prévues pal' le décret du 24 mai 1938, doivent être 
reviséeset précisées. D'une part, le crédit ànnuel al­
loué par le décret lui-mêmè en 1Q38 et par la ,ai de 
finances en 1939, pour le développement de la culture 
du café arabica "ux colonies, cst nettement excessif. 
De l'avis du président du syndicat des planteurs d'In­
dochine, les plantations susceptibles d'être organisées 
stlr le territoire de l'Union indochinoise ne sauraient 
exiger une subvention supérieure à 4 millions 'par an 
et, même compte tenu des besoins des autres colonies, 

, et des frais de· fonctionnement de l'institut technique 
-à, créer, une somme inférieure d~ moitié à cene qUÎ 
est actuellement prévue serait largement suffisante. 

" 
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Par ~ontre, le syndicat considère que si, comme il 
est vraisemblable, une partie de la subvention est con­
se~tie sous forme_de prêt, il ,est indispensable, que ce 
pret SOit prolonge pendant vmgt ans au lieli de dix 
pour éviter que les plantGUrs ne soient astreints al; 
remboursement intégral dès la onzième année c'est-à­
dire dès le début de la période de pleine pr~duction 
des plantations nouvelles, 

Enfin, il demande que t;>lItes les modalités d'appli­
cation scient fixées sans plus tarder, le retard apporté 
à leur détermination depuis 1.IiI an ayant déjà eu pour 
effet de retarder jusq'u'en 1930 la mise en application 
du plan d'extension de 'Ia culture de l'arabica. . 

Le vœu émis par le syndicat des planteurs, le 28 fé­
vrier dernier, précise les modalités qll'il envisage'; elles 
peuvent se résumer ainsi; 

10 ~ Subvention de base exempte de rembourse-
Olent;..­

2° ~ Prêf sans intérêt remboursé, à partir de la' 
onzième année) par une annuité oorrespondante à 
6,6 p. 100 dll capital qui permettrait la libération COUF 

pIète ali bOllt de vingt·cinq ans; , 
30 ~ Oct~oi éventuel d'une prime de oolonisatian 

pour tenir compte de la situation partioulière dè pian­
tations installées dans des régions favorables 11 la cul­
ture de l'arabica, mais éloignées des centres de oolo­
nisati-on. 
. Ces subventiüns et prêts seraient versés intégrale­
ment, au Cf)urs des cinq premières années de chaque 
plantati·on, ,et devraient correspondre 11 50 p. 100 des 
frais de premier établissement. 

Le conseil natioOnal économique n'a pas à prendre 
parti sur toutes ces modalités. La première question 
qui se pose est cene de savoir pendant combien de 
temps le concours financier de la eollectivité sera né­
cessaire. Le syndicat des planteurs demande l'allonge­
ment de la période de dix ans actuellement prévue et 
Invoque, notamment, la nécessité de ne pas exiger llIl 

remboursement tr.op rapide des prêts consentis. Sans 
doOute, si des prêts sont oonsentis, le remboursement 
devra être échelonné seulement à partir de la onzième' 
année, et ~ur une périüde assez longue paul' ne pas 
surcharger les planteurs pendant les premières années 
de rendement normal, mais il ne s'ensuit nullement 
que les subventions doivent se prolonger pendant cette 
période. Il serait d'ailleurs peut-être préférable de 
n'accorder la participation de l'Etat que salis forme de 
subventi'on ou de bonification d'intérêts non rembour­
sables, comme semble l'av"ir prévu le décret du jer 
septembre 1938. . 

En réalité, la durée de la période pendant laquelle 
des subvenHolls devront être aecordées dépend de la 
questi,on de saroir quelle est j'importance de l'effort 
qui peut être accompli pendant les premières années. 
Il paraît nécessaire de prévoir un délai de mise en 
l'ouje assez long, pendant lequel la Subvcllti-on ne POllr­
ra sans doute être oomplètement utilisée; il convient, 
par suite, dé porter à quinze ans la durée de la période 
pendant laquelle le conoolll'S financier de la mlonie 
sera assu ré aux planteurs . 

Par contre, il semble certain que le moritant du 
crédit accordé pourrait être diminué de moitié. Enfin, 
il y a lin intérêt évident à ce que les modalités d'appli­
cation des décrets du 24 mai et du 1er '!leptembre 1938 
soient fixées sans plus tarder, afi" que les contrats 
puissent être passés et les premières subventions ver­
sées avant la fin de l'année. Sinon, le crédit ouvert aU 

budget de 1939 risquerait de resterinutHisé omme 
celui de 1938, et la sllbvention devrait être pr·olongée 
de deux anS. 
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'En somme, la politique française du café paraît 

orientée dans la bonne voie. Une seule ffi()dificati,on 

importante semble dev,oir être préconisée: elle consis­

terait à ne plus subordonner l'attribution des primes à 

rabsence de bénéfice, mais, au contraire, à les calculer 
'd~ manière à assurer aux planteurs, tout en tenant 

rompte essentiellement de la qualité du pmduit obte­

nu, une rémunération raisonnable de leurs efforts. 


, On pourrait notamment conceV<lir des primes dé­
gressives au fur et à mesure que les plantations se 
développent, de sorte 'que le concours financier de la 
collectivité cesserait tout naturellement lorsque, dans 
quelques années, les besoins de la métropole en cafés 
ordinaires semnt assurés et que les plantatiDns bien 
exploitées, parvenues à ,l'époque de le<Ur plein rende­
ment, assureront par elles-mêmes à leurs propriétaires 
une rémunération normale. 

D'~l1tre part, il est indispensable de mettre en appli­
cation, à très bref délai, Un large pmgramme d'exten­
sion de la culture de l'arabica dans les régions pro­
pices, grâce à des subventions de l'Etat, libéralement 
consenties pendant la période de premier établisse-· 
ment. 

Ce ,pmgramme devrait être éfabli en accord avec 

l'administratiDn et avec la collaboration d'un organis­

me technique compétent et bien outillé, par un comi­

té professionnel constitué dans les condiHous pré\'lles 

par les conclusions du conseil national économique du 

31 janvier 1939. 


C. - Le cacao. 

jusqu',,"u milieu du dix-neuvième siècle, le cacao 
n'était connu que comme un produit « lointain, exoti­
que et rare ». Le cacaoyer n'était guère cultivé en effet 
qu'ail Venezuela, au Brésil (Etat de- Bahia), à Saint­
Domingue, à l'lie de Trinidad et dans trois petites nes 
de la côte d'Afrique: Fernando Po; San Thomé et 'l' 
'Principe. 

Cependant la culture du cacaoyer est facile dans 

beaucoup de pays de la rone éqtUatoriale. Aussi la 

productiDn prit-elle "u début du dix-neuvième siècle 

un. grand développement qui f.ut accompagné d'une 

large expansion de la consommation du chocolat, sur­

tout en Europe ,occidentale et aux Etats-Unis, 


Non seulement la pmduction de l'Amérique centrale 
plit de ,grandes prDportiDns, mais la culture des cacao­
yers de Fernando Po fut introduite sur la côte ocdden-_ 
tale d'Afrique, en Oold Coast, où elle prit rapidement 
une extension extraordinaire: la production de cacao 
y est passée de 500 tonnes en 1900 à 235.000 tonnes 
en' 1938. La Oold Coast est actuellement le plus im­
portant pays productoor du monde. 1 

Les Français ont été les premiers li, apprécier le. ca­ l' 
ca", et à en faire une :utilisation industrielle. Le cacao 
n'est pas, comme le thé et le café, un pr",duit qui est 
ronsommé tel, .yu à poo près, qu'il s('l'rte des planta­
tions; la plus grande partie des quantités produites 
est transformée en chDcolat, et cette transformation 
oomporte des opérations nombreuses et délicates, où, 
dès longtemps, a excellé l'industrie française. La re­
nommée mondiale de nos' grandes marques de cho­
rolat remonte li, de longues années déjà. En 1900, la 
France était le principal pays importateur de cacao. 
Mais elle, n'en produisait pas 'une tonne dans son do­
maine colonial. ' 

Ce n'est qu'au lendemain de la guerre, en présence 

de l'augmentation considérable constatée, en vingt ans, 


dans la consommation ,ffi()ndiale (près 'de 300 p.' 100 
d'augmentation) et même dans la conooll)mation fral1-_ 
çaise (100 p. 100) qu'un effort important a été accom-' 
pli pour répandre la 6ullure du cacaoyer dans nos co­
lonies d'Afrique. Cet effort a donné en Côte d'Ivoire 
et au Cameroun d'excellents et très rapides résultats., 
La produCtion de la Côte d'Ivoire est passée de 1.000 ' 
tonnes en 1920 à 50.000 tonnes environ en 1938 et 
celle dl! Cameroun de 5.000 à 25.000 tonnes. Compte" 
tenu des plantations du Togo, de, Madagascar et des, 
Comores, des Nouvelles Hébrides, enfin, la production: 
totale des cDlonies françaises dépasse actuellement 
85.000 	·tonnes. ' 

Cet admirable- résultat a été 'Obtenu sans aucun' 0011- , 

cours financier de l'administration: Le droit de douane 
qui, frappait le cacaD aoutre~ois avait, est-il besoin de . 
le, dire? un caractère purement fiscal, puisqu'il n'exis­
tait pas de producfi.on 'coloniale à protéger. Au lende­
main de la guerre, ce droit, qui était alDrs de 1.000 frs. 
par quintal envirDn" ne fut réduit que de moitié pour 
les cacaos coIoniaux; la productiDn de Ce<\lX-CÎ se dé, 
veloppa ainsi sans même bénéficier de la franchise 
oomplète il l'entrée dans la mêtr,opole. Cette franchise 
fut cependant consentie ~u, bout de quelques années, 
sur la demande; bien légitime, des planteurs. 

Aujourd'hui, les besoins de l'industrie chocolatière' 
française sont presque entièrement satisfaits par les 
cacaos de la Côte d'Ivoire et du Citmemun. Noos 
n'importons plus de l'étranger que 4.300 t'Onnes de,' 
cacao en fèves, auxquelles il but ajouter, il est vrai, 
1.400 tonnes de cacaO/ en pâte' ou en poudre et 700 , 
tonnes de beurre de cacaoo - alûrs qu'en 1937, 37.000 ' 
ronnes de cacao en fèves sont venueS \les colonies 
françaises. Le.s 4,000 tonnes de cacaoo en fèves impor­
téesde l'étranger sont des cacaos fins du Vénéruéla 
ou du Brésil, utilisées pour les mélanges nécessaires 
à la fabrication du chocolat de qualité. Encore espère­
t-'On obtenir à Madagascar, dans les plantations parti­
culièrement soignées, un produit excellent suseepti­
bIc de remplacer peu à peu dans la fabrication des 
cacaos d'Amérique du Sud. Le oomité interprofession­
nel, récemment créé par le gDuvernement, comme 
l'avait rédamé la conférence impériale de 1934-1935, 
et doté d'un crédit annuel de 2.100.0QO frs., va s'ern- ' 
ployer tant à accroître la prDductionde ces qualités ' 
fines qu'à développer 1'1 consommation du chocolat 
français en France, aux colonies et à l'étranger. 

Mais, quels que soient 'les résUltats que l'on puisse 
attendre de t'acfiQn du comité interprofessionnel pour 
'l'amélioration' de la qualité et le développement de la 
consommati'Ùn, il est évident que les colonies, et e.n 
particulier la Côte d'Ivoire, qui produit déjà, à elle 
seule, pl,,!s que 'ne consomme la métropole, ne peuvent 
espérer trouver en France, ni même dans l'empire ' ­
la France d'outre-mer consomme très peu de chocolat 
- les débouchés dont elles ont besoin. Or, l'exporta­
tion est .très difficile, et J'excédent de la production 
sur les besoins de la métmpole pèse sur les prix au 
point que la franchise douanière ne présente p~us au­
cun attrait pour les pmducfeurs. Il est aisé de com­
prendre comment l'on est arrivé à ce résultat inalten­
du; l'èxempti>on de d~oits de douane était destinée à 
faciliter au caca'Ù des oolonies la ooncurrence Siur le 
marché métmpolitain avec les cacaos étrangers'; ce 
but est aujourd'hui atteint; Seules entrent désormais 
en France des qualités que les colonies ne pmduisent 
pas enoore; mais la métropvle est pratiquement le 
seul pays où noS cacaos colDni"ux entrent en franchise; 
partoot aille<Urs, ils se he<Urtent à des barrières doua­
nières plus 'Olt ffi()ins élevées, aussi .tDUS les produc­
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teurs cherchent-ils à vendre sur le marché métropoli­
tain et s'y f'Ont-i1s une concurrence acharnée, qui a pour' 
effet d'abaisser les prix jusqu'à un niveau quelquefois 
inférieur, à cel'ui des prix mondiaux. , 

On comprend dès lors pourquoi plantems et impor­
tateurs n'attachent plus le moindre prix llUjoLid'huï à 
la franchise douanière dont ils bénéficient. 

Dellx proœdésont été proposés et soutenus devant 
la sous-commission pour 'Obtenir le relèvement des prix 
de vente, grâce au décongesüonnement du marché mé­
tmpolitain que pro\;oquerait le développement des 
exportatIons.. . 

L'un consiste à rétablir le demi-drùit sur les cacaos 
'c'01ùniaux (le droit plein est actuellement de 2.100 frs. 
la tonne) et à,' attribuer la somme aInsi obtenue aux 
oolonies productrices, en partioulier 11 celle de la Côte 
d' 1 voire, moyennant une réduction eorrélative des im­
'Pôts et taxes prêlevés s'or le cacao, ce qui abaisserait 
d'autant le prix de· revient et faciliterait l'exportation. 
Les tenants de l'autre système ,"ont pl'us loin: ils pré- , ,I 
oonisent l'institution à l'entrée en France d'une taxe' 
<l'un taux égal PClur les cacaos ooloniaux et étrange,s,' 
mais, craignant que l'argent versé aux administrations 
coloniales ne profite pas exclusivement <lUX planteurs. 
-et aux négociants eri cacao, ils demandent que le 'pm­
duit, de la taxe soit affecté à l'attribution de primes 
à l'exportation des col·onies productrices vers l'étran­
ger. 

L'un et l'autre de ces sy.stêmes soulèvent, du point 
de vue généra l, de sérieuses .objections. D'abord, il est 
essentiel de ne pas remettre en question le principe 
iondamental de l'unité douanière de l'empire en sup' 

. . - primant la franchise dont bénéficie un produit colonial. 
Ce n'est d'ailleurs pas seulement là ilne question de 
principe, car rien n'interdIt de, penser que les cacaos 
étrangers pourraienf reprendre certaines des positions 
que les cacaos colnniaux leur ont enlevées à' la faveur 
<le la protecti'On. D'autre part, 'un système de primes 
<lirectes à l'cxporù.ltion est à écarter, comme suscepti­
ble de faire accUSer la France de dumping et de provo­
quer des 'représailles, , . 

Enfin, il est difficilement justifiable, du point de vue 
général, de faire supporter au oonsommateur métropo­
litain une charge supplémentaire - quel qu'en soit 
<l'ailleurs le poids _, en vue de permettre de vendre 
<lans de meilleures donditions des produifs coloniaux 
à l'étranger. 

La oulture, du cacao semble, d'aUleurs, être restée 
jusqu'lei rénumératrice, à la Côte d'Ivoire puisque les 
plantati'Ons qui sont généralement dirigées par des 
Européens n'ont pas cessé de s'y éteildre. 

Cependant la concurrence avec les planteurs, en gé­
néral indigènes, de la Oold Goast est très rude. Le 
coût de la vie est" en effet, d'après les renseigne­
menls qui nous ,ont été donnés par le ministère des( 

, ~olonies, nettement inférieur en o,old Goast à celui 
\ qui est pratiqué en Côte d'Ivoire. Cette situation est-

elle due, comme 011 l'a dit, à 'LIn régime douanier moins 
protecteur de l'industrie métcopolitaine? On en peut 
douter: il est difficile de croire, en effet, .que les coin-
nies britanniques n'achètent pas l'essentiel de leurs 
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pmduits manufacturés à l'industrie anglaise, dont les 
prix sont, depuis la dernière dévaluation du franc, llet; 
tement supériéurs aux prix français. Les charges parti­
culières qui pèsent sur les pr·oduct<JUrs résultent tout 
d'abord de l'incidence de la réglementation sociale sur 
les prix de revient. Mais ce qui semble handicaper sur­
tout IJ.OS planteurs de cacao, c'.est le régime fiscal qui 
leur fait supporter une grande part des charges de la' 
col.onie. Cette situation se justifie dans ,une certaine 
mesure du fait que le cacaeo est une des principales 
sources de revenus de la région; mais l'administration 
doit veiller il ce que le prix du cacao dans les ports 
ne devienne pas tel que l'exportation vers l'étranger en 
soit impossible, ou ne puisse ptus se faire qu'à perte. 
En pareil. cas, un aménagement du système fiscal s'im­
poserait évidemment. Ce n'est qu'au cas 'où 'une politi­
que de dégrèvements fiscaux ne suffirait pas qu'un 
assouplissement de la réglementation sociale pourrait 
il. la rigueur être examiné, 

L'on ne doit pas se laisser aller à admettre que la 
production en territ'1ire français est toujours et néces­
sairement plus onéreuse que celle des autres pays, 
même lorsqu'il s'agit de deux oolonies voisines, prati­
quant ta même pr'Oducti'On saus le même climat et dans 
le cadre d'un régime éoonnmique qui est, au moins 
dans ses grandes lignes, le même. ' 

La Côte d'Ivoire doit pouy.oir réussir, par la colla­
boration de l'administration l.ocale, des sociétés fran­
çaises, des planteurs indigènes, des exportateurs, et 
de llOS agents commerciaux à l'étranger, à exporter 
le surplus de sa pmductinn de cacan au murs mondial, 
tout en assurant à chl'oun 'une rémunération suffisante . 

Les seules mesures à préconiser semblent donc 
celles-ci : 

10 - Enoourager dans les ool'onies où les conditions 
géographiques sont favorables, la culhlre des espèces 
susceptibles de supplanter les cacaos du Venezuela et 
de Bahia; 

20 - 'Comprimer de toutes manières Je prix de re­
vient du cacao, notamment à la C()te d'Iv-oire, l'admi~ 
nistration devant prêter son concours aeux planteurs' à 
cet effet en adaptant son régime fiscal, et s'il est abw­
!timent indispensable en assouplissant la réglementa. 
tion sociale, de manière à permettre à nos planteurs 
d'obtenir un prix de revient analogue à ceux de leurs 
concurrents de Oold Coast; 

30 - Faire une active propagande pour le dévelop­
pement de la eonsommati,:>n du chocolat en France et 
aux oolonies, du chocolat français à l'étranger; .. ' 

40 - Obtenir des principaux pays consommateurs, 
et non pr-oductoors de caCao les Etats-Unis et l'Alle. 
magne ~. l'Ors de la négociation de nos acoords com· 
merciaux qu'ils n'imposent à nos cacaos coloniaux que 
des droits mndérés. ' 

A ce prix, nous sommes convaincus que les très brU: 
lants résultats obtenus depuis vingt ans seront con­
solidés. 

. . . . . . . 
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